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I.  AVANT-PROPOS 

Les autorités communales de Ouffet ont décidé lors du Conseil communal du 6 juin 2022 de lancer 

une nouvelle Opération de Développement Rural (ODR). Par ce processus, les mandataires, la 

population, les associations, les acteurs économiques, sociaux, culturels et environnementaux 

®laborent et mettent en îuvre une strat®gie pour leur territoire. Lôop®ration est d®crite dans le 

Programme Communal de Développement Rural (PCDR). 

Lô®tude socio-économique constitue la première partie de ce PCDR et vise à mettre en évidence les 

spécificités de la commune, ses enjeux de développement et les démarches et actions déjà entreprises 

pour y répondre. Cette analyse, remise régulièrement à jour, sert de base à la réflexion menée par 

lôensemble des acteurs concern®s pour concr®tiser ce programme qui, apr¯s approbation par le 

Gouvernement wallon, constituera un fil conducteur pour une durée de maximum 10 ans. 

Le Collège communal du 16 septembre 2024 a également désigné le Groupement Régional 

Economique Ourthe-Vesdre-Amblève (GREOVA) pour réaliser cette étude et élaborer le document 

final à présenter au Gouvernement wallon. 

Bien quô®troitement li®e, cette mission d'auteur de programme nôest pas ¨ confondre avec celle de 

lôaccompagnement de la Commune de Ouffet dans le processus participatif. Celui-ci est effectué par 

les agents de développement dont les tâches sont décrites plus précisément dans la seconde partie de 

ce PCDR, intitulée « Résultats de la participation citoyenne ». Ces mêmes agents sont également 

employés par le GREOVA via une convention signée avec la Région wallonne. 

Le dialogue constant entre les diff®rents acteurs du GREOVA îuvrant dans lô®laboration du PCDR 

représente un atout évident pour la cohérence et la richesse du travail.  

Pour toute remarque ou correction relative à cette étude socio-économique, il vous est loisible de 

contacter le GREOVA ou dôenvoyer un courriel ¨ greova@greova.be. La matière étant par ailleurs 

®volutive, elle peut faire lôobjet de mises ¨ jour constantes. Enfin, le lecteur press® pourra prendre 

directement connaissance du chapitre 13 intitulé Synthèse générale qui est une compilation des 

synth¯ses de chaque chapitre. Cette seule lecture permet dôavoir une vision globale de la commune de 

Ouffet dans ses diverses dimensions (géographique, économique, sociale, culturelle, paysagère, 

patrimonialeéetc.). 

  

mailto:greova@greova.be
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1.1  GLOSSAIRE DES SIGLES ET ABREVIATIONS   

 

ADL :   Agence de Développement Local 

AIDE :               Association Intercommunale pour le Démergement et l'Epuration  

ALE :   Association Liégeoise d'Electricité  

ALE(m) :  Agence Locale pour l'Emploi  

ALG :   Association Liégeoise du Gaz 

CBE :   Collège du Bourgmestre et des Echevins 

CCATM :  Commission communale Consultative dôAm®nagement du Territoire et Mobilit®  

CGT :   Commissariat Général au Tourisme  

CILE :               Compagnie Intercommunale Liégeoise des Eaux  

CPAS :  Centre Public d'Action Sociale  

CPDT :  Conférence Permanente du Développement Territorial  

CLDR :  Commission Locale de Développement Rural  

CoDT :  Code de Développement du Territoire 

CRAT :  Commission R®gionale dôAm®nagement du Territoire  

CSIS :   Cavité Souterraine d'Intérêt Scientifique  

CSL :   Crédit Social Logement  

CWEPSS :  Commission Wallonne dôEtude et de Protection des Sites Souterrains  

DGATLP :  Direction Générale de l'Aménagement du Territoire, du Logement et du Patrimoine  

DGO :   Direction Générale Opérationnelle  

DGARNE :  Direction G®n®rale de lôAgriculture, des Ressources Naturelles et de l'Environnement  

DNF :   Département de la Nature et des Forêts  

GREOA :  Groupement Régional Economique Ourthe-Amblève  

GREOVA :  Groupement régional Economique Ourthe-Vesdre-Amblève  

FEDER :  Fonds Européen de Développement Régional  

HoReCa :  Hôtels Restaurants Cafés  

HP (Plan) :  Habitat Permanent  

INASTI :  Institut National d'Assurances Sociales pour Travailleurs Indépendants  

INS :   Institut National de Statistique  

INTRADEL :  Intercommunale de Traitement des Déchets en Région Liégeoise  

IRM :   Institut Royal Météorologique  

ODR :   Opération de Développement Rural  

OFFH :  Observatoire de la Faune, de la Flore et des Habitats  

ONE :   Office de la Naissance et de l'Enfance  

ONSS :  Office National de Sécurité Sociale  
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PAEDC :          Plan d'Action en faveur de l'Énergie Durable et du Climat 

PARIS :  Programme dôActions sur les Rivi¯res par une approche Int®gr®e et Sectoris®e 

PASH :  Plan d'Assainissement par Sous-bassin Hydrographique  

PCA :   Plan Communal dôAm®nagement  

PCDR :  Programme Communal de Développement Rural  

PCDN :  Plan Communal de Développement de la Nature  

PCGE :  Plan Communal Général d'Egouttage  

PDS :   Plan de Développement Stratégique  

RAVeL :  Réseau Autonome de Voies Lentes  

RGBSR :  Règlement Général sur les Bâtisses en Site Rural  

RNOB :  Réserves Naturelles Ornithologiques de Belgique  

SAR :   Site à Réaménager  

SAU :   Surface Agricole Utile  

SDER :  Schéma de Développement de l'Espace Régional  

SETHY :  Service d'Etudes Hydrologiques  

SGIB :     Site de Grand Intérêt Biologique  

SGR :   Sentier de Grande Randonnée  

SNCB :  Société Nationale des Chemins de fer Belges  

SPAQuE : Soci®t® Publique dôAide ¨ la Qualit® de lôEnvironnement  

SPF :   Service Public Fédéral  

SPGE :  Soci®t® Publique de la Gestion de lôEau  

SPW :   Service Public de Wallonie  

SSC :   Schéma de Structure Communal  

TEC :   Transports En Commun  

UREBA :  Utilisation Rationnelle de lôEnergie dans les B©timents publics  

UVCW :  Union des Villes et Communes de Wallonie  

ZACC :  Zone dôAm®nagement Communal Concert® 

ZAEM :  Zone dôActivit® Economique mixte 

ZAEI :    Zone dôactivit® Economique Industrielle  

ZHIB :               Zone Humide d'Intérêt Biologique  

ZPS :   Zone de Protection Spéciale  

ZSC :   Zone Spéciale de Conservation 
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II.  PR£AMBULE : D£VELOPPEMENT 

DURABLE 

1.1   Historique du développement durable  
 

Suite aux gaspillages et aux d®r¯glements engendr®s par la croissance rapide des ann®es dôapr¯s

guerre, une prise de conscience sur la n®cessit® de prot®ger lôenvironnement et dôopter pour une 

utilisation parcimonieuse des ressources ®merge. La protection de lôenvironnement sôoppose 

n®anmoins ¨ lôimportant d®veloppement ®conomique. Côest finalement dans les ann®es 80 que la prise 

de conscience devient plus globale ; la population se rend compte que la planète est menacée par les 

activités humaines.  

Le concept de développement durable se développe alors petit à petit. En 1987, la Commission 

mondiale sur lôenvironnement et le d®veloppement de lôOrganisation des Nations Unies r®dige le 

rapport Brundtland intitulé Notre avenir à tous. Ce rapport utilise alors pour la première fois le 

concept de développement durable et le définit comme :  

« un mode de développement qui répond aux besoins des générations présentes sans compromettre la 

capacité des générations futures de répondre aux leurs. Deux concepts sont inhérents à cette notion : 

le concept de « besoins », et plus particulièrement des besoins essentiels des plus démunis, à qui il 

convient dôaccorder la plus grande priorit®, et lôid®e des limitations que lô®tat de nos techniques et de 

notre organisation sociale impose sur la capacit® de lôenvironnement ¨ r®pondre aux besoins actuels 

et à venir. »1 

Le rapport Brundtland affirme la n®cessit® dôassurer un d®veloppement compatible avec la 

pr®servation ®cologique de la plan¯te. En 1992, une Conf®rence mondiale sur lôenvironnement et le 

développement, connue sous le nom de Sommet Planète Terre, se déroule à Rio de Janeiro. Est alors 

adopté La d®claration de Rio sur lôenvironnement et le d®veloppement qui fait progresser le concept 

des droits et des responsabilités des pays dans le domaine de lôenvironnement. 

2.1  Développement durable 

 

Le développement durable détermine le besoin de transition et de changement nécessaire à notre 

plan¯te pour vivre dans un monde ®quitable tout en respectant lôenvironnement.  

 
1 BRUNDLTLAND, Gro Harlem. Rapport Bundtland. Notre avenir à tous. 1987. 349 pages. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A9n%C3%A9rations_futures
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Il  repose sur trois piliers principaux2 :  

- économique : mettre en place une économie au service des besoins humains essentiels, en 

privil®giant la cr®ation dôemplois dans des conditions de travail d®centes et en veillant au 

respect de lôenvironnement ; 

- social : lutter contre la pauvret® et lôexclusion, assurer ¨ tous un acc¯s aux biens mat®riels 

(revenus, emploi, logement, éducation, santé, loisirs...) mais aussi immatériels (sécurité, 

considération...) nécessaires à une existence digne, réduire les inégalités sociales ; 

- environnemental : préserver les ressources naturelles à long terme, maintenir un équilibre 

®cologique et r®duire les impacts sur lôenvironnement. 

 
 

Le souci dôint®gration entre les diff®rents piliers du d®veloppement durable est essentiel. Au 

minimum, il faut veiller à ce que ces dimensions économique, sociale et environnementale ne se 

contrecarrent pas les unes aux autres. Au mieux, il sôagit de mettre en place des m®canismes par 

lesquels elles se renforceront mutuellement.  

Pour guider la mise en pratique du concept de développement durable, 27 principes fondateurs ont été 

arrêtés lors de la Conférence de Rio en 1992. Voici quelques-uns de ces principes: 

¶ le principe de précaution et la priorité à une approche préventive : pour limiter la nécessité 

de recourir à des mesures curatives par la suite, opérer les choix avec prudence ; 

 
2 CAMPUS RESPONSABLE. Lôexemplarit® nôest pas une fa­on dôinfluencer, côest la seule. 

http://www.campusresponsables.com. [Page consultée en avril 2018]. 

 

http://www.campusresponsables.com/
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¶ le principe de responsabilité : adopter une responsabilité humaine et environnementale pour 

l'ensemble des activités et décisions ; 

¶ le principe de transparence : informer, contribuer à l'objectivation des faits, accroître la 

visibilité de l'information ; 

¶ le principe de transversalité : articuler les compétences et les intérêts sectoriels pour prendre 

des décisions plus intégrées ; 

¶ le principe d'innovation sociale et technologique : participer aux développements humain et 

technologique ; 

¶ lôouverture ¨ la participation citoyenne et au partenariat : tenir compte des besoins exprim®s, 

motiver les acteurs et les pousser à prendre des responsabilités pour le développement 

durable ; 

¶ le principe de contribution aux enjeux globaux : avoir un impact local, national pour 

contribuer à rencontrer des enjeux mondiaux ; 

¶ le principe de solidarit® : au sein dôune soci®t® dans le temps, dans lôespaceé 

Le graphique introduit en outre la notion de gouvernance. La Commission européenne définit la 

gouvernance comme suit :  

« lôexpression gouvernance désigne les règles, les processus et les comportements qui influent sur 

lôexercice des pouvoirs, particuli¯rement du point de vue de lôouverture, de la participation, de la 

responsabilit®, de lôefficacit® et de la coh®rence »3. 

La gouvernance est une démarche plus participative à la démocratie, elle dépasse le processus 

représentatif conventionnel et associe tous les acteurs dans le processus décisionnel. Elle implique par 

conséquent une large consultation de la population, en ce compris les citoyens, associations, 

entreprises, et autres acteurs impliqu®s ¨ lô®chelon local afin de garantir une repr®sentativit® de la 

communauté.  

2.3   Actions communales en faveur du développement durable 

 

Diverses actions communales sont et ont été mises en place en faveur du développement durable : 

- Remplacement progressif de lô®clairage public par du LED en collaboration avec ORES ; 

- Limitation des rev°tements imperm®ables pour favoriser lôinfiltration naturelle des eaux ; 

- Sensibilisation au 0 déchet via des conférences, animations, brochures, le PCS, etc. ; 

- Développement de la mobilité douce ; 

 
3 COMMISSION EUROPÉENNE. Livre blanc sur la gouvernance européenne. 2006. 
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- Pr®sence dôune maison communautaire pour seniors ; 

- Création de logements tremplins ; 

- Développement du soutien aux associations sportives ; 

- Mise ¨ disposition dôun b©timent pour la cr®ation dôune cr¯che ; 

- Collaboration avec les enfants des écoles via lôaction BeWapp ; 

- Etc. 

 

Ces actions sont dôailleurs mises en avant dans la d®claration de politique communale 2024-2030 ainsi 

que dans le Plan Stratégique Transversal (PST) 2018-2024 ; le nouveau PST étant en cours de 

finalisation. 

En outre, Ouffet a été sélectionné, en 2024, par la Wallonie pour participer au dispositif « vers des 

organisations durables » visant à mettre en place une transition vers un développement durable sur 

base des 17 ODD. A cet effet, Ouffet a organisé 5 ateliers et la feuille de route de la Commune est en 

cours de rédaction. Ouffet a ®galement soumissionn® pour la mise en îuvre des feuilles de route 

ODD. Elle a été sélectionnée pour 2 projets : lôinstallation de protections solaires au b©timent au 

Pahy o½ se trouve lôaccueil extrascolaire des enfants et lôinstallation dôune pompe ¨ chaleur destin®e ¨ 

lôadministration communale. Les projets sont toujours ¨ lô®tude. 
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III.  Evaluation de la pr®c®dente Op®ration de 
D®veloppement Rural   

3.1  Résumé de la première Opération de Développement Rural 

 

Ouffet est entré en Opération de Développement Rural le 19 décembre 2006, lorsque le Conseil 

communal a pris la d®cision de principe de mettre en îuvre un PCDR et de d®signer le GREO(V)A en 

tant quôorganisme accompagnateur. Six ann®es plus tard, le 15 mars 2012, le Conseil communal a 

approuvé le PCDR finalisé. Ce dernier a été approuvé par le Gouvernement wallon, pour une période 

de 10 ans, le 7 mars 2013.  

Quant à la CLDR, celle-ci a été mise en place en 2009 et se réunit toujours actuellement dans le cadre 

des projets en cours dôactivation (phases finales). 

3.2 Bilan des actions réalisées 

 

Au sein du programme dôactions ®tabli dans le pr®c®dent PCDR, nombreuses r®alisations sont ¨ citer : 

¶ Cadre de vie 

- Etude (toujours en cours) sur lôam®nagement potentiel dôun syst¯me de lagunage collectif ¨ 

Ellemelle ; 

- Installation dôun PAV (Point dôApport Volontaire) : conteneur enterré qui permettra aux 

citoyens qui ne peuvent accueillir un conteneur plus grand, de déposer leurs déchets ménagers 

résiduels en dehors des jours de collecte réguliers ; 

- Collaboration avec la Ressourcerie du Pays de Liège. 

 

¶ Economie 

- Achat dôune carri¯re par la Commune, mais aucun projet la concernant actuellement ; 

 

¶ Vie citoyenne, lien social, participation citoyenne 

- Installation de bancs et dôune poubelle place du Baty ainsi que la plantation de 10 arbres dans 

le cadre du subside BiodverCité 2023. Un terrain de pétanque sera bientôt aménagé à cet 

endroit également ; 

- Réinstauration du jumelage avec la commune de Vagney (France) en été 2025 ; 

- Installation dôun pr®au en 2024 ¨ La Sittelle. 
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¶ Enfants et jeunes 

- Modernisation de la plaine de jeux dôOuffet (juillet 2025) ; 

- Projet du partenariat public-priv® pour lôouverture dôune cr¯che. 

 

¶ Sport 

- Partenariat avec 4 autres communes et le Collège Saint-Roch Ferrières pour la rénovation de la 

piscine du coll¯ge et cr®ation dôune intercommunale ¨ cet effet. 

- Mise ¨ disposition de locaux ¨ destination des patients du CHU en r®mission dôun cancer.  

 

¶ Mobilité, sécurité routière 

- Am®nagement dôun parking de co-voiturage rue aux oies ; 

- Achat dôun radar pr®ventif en 2025 (d®placement sur lôensemble du territoire) ; 

- Etude en cours pour lôinstallation dôun radar tron­on sur la vall®e du N®blon ; 

- Installation de deux nouveaux abris de bus à Béémont et à Ellemelle ; 

- Réfection de la rue Mognée en 2025-2026 (Plan dôInvestissement 2022-2024). 

3.3 Bilan des fiches-projets activées 

 

¶ Fiche-projet 2.2 : Cr®ation dôune Maison communautaire int®grant une dimension 

intergénérationnelle 

 

La maison communautaire, située rue des Pahys 6 ̈ 4590 Ouffet a d®but® ses activit®s en 2013. Côest 

un véritable lieu de rencontres pour les plus de 60/65 ans. Cette dernière a pu être mise en place grâce 

¨ un subside de lôappel ¨ projets ç Générations rurales è de 50.000ú.  

¶ Fiche-projet 2.3 : Am®nagement de la Place dôOuffet afin de la rendre plus conviviale et 

dôen faire un premier point dôaccroche touristique 

 

La place dôOuffet a connu de beaux am®nagements en 2012-2013 suite à la réception de subsides de la 

R®gion Wallonne dans le cadre des cr®dits impulsion. Sur un montant total de 199.781,81 ú TVAC, 

Ouffet a reçu 150.000 ú dôaide. En outre, dans le cadre du subside Biodivercité 2023, la Commune a 

pu planter 30 arbres en 2024 (25% de charme, 25% de chêne sessile, 25% de chêne des marais et 25% 

de tilleul). 
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¶ Fiche-projet 3.4 : Aménagement de logements tremplins et/ou intergénérationnels et/ou à 

loyer modéré 

 

Construction de 2 maisons et 6 appartements à loyers modérés à la Maladrée par Ourthe-Amblève 

Logement en 2016.   

¶ Fiche-projet 3.7 : Am®nagement dôune maison de lôEntit® dans lôancien moulin situ® rue 

Aux Oies (Ouffet) afin de soutenir la vie associative 

 

La salle aux oies (rue aux oies 2 à 4590 Ouffet), inaugurée en 2019, propose 2 salles (une au rez-de-

chauss®e de maximum 40 places assises et une seconde ¨ lô®tage de maximum 120 places assises). Dès 

lôinauguration en 2019, la salle ®tait fr®quemment lou®e, quasiment tous les week-ends. Elle est 

appréciée pour sa fonctionnalité.  

Cette fiche a ®t® exclusivement activ®e avec lôaide du SPW-Développement rural. Pour un montant de 

travaux de 1.558.941, 02 ú, la promesse de subsides sô®l¯ve ¨ 849.865, 33ú. 

¶ Fiche-projet 1.2 : Ellemelle : Eco-Construction dôune Maison de village ç LôAurore » et 

aménagement de ses abords afin de redynamiser la vie associative locale et de sensibiliser 

la population à la construction durable 

 

La salle Aurore (rue de Verlée 6 ¨ 4590 Ellemelle), inaugur®e en 2022, propose une salle dôune 

capacité de 100 places assises. Cette salle est également très convoitée par les citoyens. 

Cette fiche a ®t® exclusivement activ®e avec lôaide du SPW-Développement rural. Pour un montant de 

travaux de 1.434.735, 90 ú, la promesse de subsides sô®l¯ve à 842.678, 32 ú.   

¶ Fiche-projet 1.4 : Actualisation de lôatlas des chemins et sentiers vicinaux, renforcement 

des liaisons sécurisées entre les lieux de vie de la commune et vers les communes voisines, 

et amélioration des promenades 

Précisée en 2021 : 

ELLEMELLE -OUFFET-WARZEE  : Renforcement des liaisons entre lieux de vie de la 

commune et vers la Commune dôAnthisnes en sécurisant certains sentiers ou voiries 

existants et en créant de nouveaux modes doux en site propre (circuits destinés aux 

cyclistes et aux piétons) 

Cette fiche-projet est toujours en cours dôactivation et concerne la mise en place dôun r®seau 

suppl®mentaire de liaisons douces de 3,5 km. Ce dernier sôint¯gre parfaitement dans la suite des 

infrastructures douces déjà mises en place à Ouffet (voir chapitre 12).  
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Cette fiche a ®t® activ®e avec lôaide du SPW-Développement rural et de lôappel ¨ projet ç Mobilité 

douce ».  La phase avant-projet est toujours en cours avec un subside estimé à 723.782, 01ú. Ce 

dernier sera revu puisque le projet a été modifié suite à la réception de la convention-exécution. 

¶ Fiche-projet 1.5 : D®veloppement du parc artisanal par lôam®nagement de nouvelles 

voiries (phase 1), et dôun b©timent relais par une extension en collaboration avec la SPI 

(phase 2) 

Concernant la phase 1 (nouvelles voiries) : 

- Sur les 14 ha, seuls 2,6 à 3 ha sont encore libres 

- Permis dôurbanisme octroy® pour la construction dôune nouvelle voirie : terminée en 2017 

- 20 avril 2018 : inauguration des nouvelles voiries réalisées en collaboration avec la SPI 
 

Concernant la phase 2 (bâtiment relais) : plus ¨ lôordre du jour. 

¶ Fiche-projet 1.6 : Actions ¨ d®velopper afin dôam®liorer lôinformation et la 

communication, à destination de la population et des touristes 

- Le site internet a été mis à jour : ajout des cartes des 7 balades, insertion de la liste des 

commerçants locaux, de formulaires administratifs et de galerie de photos (2013) 

- Nouveau site internet communal en cours ï 2025 

- Possibilit® propos®e aux citoyens dôinstaller lôapplication BE Alert  

- LôAdministration possède une nouvelle page Facebook (2021) 

 

¶ Fiche-projet 2.5 : Valorisation du patrimoine 

Des actions ponctuelles sont réalisées selon les opportunités : 

- Mise en valeur du monument aux morts dans le cadre dôun plan ®clairage  

- Mise en valeur du patrimoine lors de Wallonie Weekend Bienvenue (2015) 

- R®alisation inventaire des tombes de lôancien cimeti¯re 

- 2017 : appel ¨ projet pour lôam®lioration des cimeti¯res en proposant lôembellissement 

des aires de dispersion des cendres 

- Création des aires de dispersion terminées dans les 3 cimetières 

- Les Passeurs de Mémoire ont valorisé le patrimoine en apportant une quantité importante 

dôinformations sur le site WikiHuy. Cette source dôinformations a ®t® remplac®e par un 

site web spécifique à Ouffet.4 

  

 

 
4 https://passeursdememoireouffet.be/index.php?title=Accueil 
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¶ Fiche-projet 2.6 : Renforcement du maillage écologique afin de favoriser la biodiversité 

- Acquisition de matériel de désherbage thermique avec les communes membres du GAL 

Pays des Condruses (2014) : le GAL a engag® un PTP pour g®rer lôutilisation de la 

machine. 

- Groupe de travail lanc® fin 2019 afin dôactualiser la fiche et g®n®rer de nouvelles actions. 

- Une ®tudiante a r®alis® un travail de fin dô®tude par lô®tablissement de lô®tat des lieux de 

la biodiversité sur une partie de la commune. 

- En 2019 : subside obtenu dans le cadre dôun appel ¨ projets : 1.200ú pour acheter 234 

plants.  Le projet a été préparé avec le groupe « Maillage écologique » et approuvé par la 

RW. 

- En 2021 : obtention dôun subside destin® ¨ commander des nichoirs, des arbres ¨ hautes 

tiges et futaie pour plantation en bordure de route et distribution lors de la journée de 

lôarbre + des tourniquets. 

 

¶ Fiche-projet 2.7 : Amélioration de la performance énergétique des bâtiments 

communaux, mise en place de technologies faisant appel aux énergies renouvelables et 

sensibilisation de la population 

- Engagement dôun ®co-passeur (2013) et dôun coordinateur POLLEC dont les missions ont 

®t® reprises par lô®co-passeur lorsque la mission de ce dernier sôest arr°t®e.  

- Dossier UREBA exceptionnel pour lôisolation des vides ventil®s de lô®cole communale : 

travaux terminés en 2017 

- Etude en 2014 afin dôam®liorer lôempreinte ®nerg®tique de 3 b©timents communaux : 

lô®cole de Warz®e, lôadministration et le presbyt¯re. Lô®tude r®v¯le quôils sont d®j¨ 

performants énergétiquement 

- 2014 : information du personnel communal sur les ®conomies dô®nergie initi®es par le 

dossier 31 communes au soleil 

- Placement dôun double vitrage au presbyt¯re ¨ Ouffet 

- R®alisation dôun audit ®nerg®tique pour la Tour de Justice par un auditeur agr®® UREBA 

(2016) 

- Adhésion au projet POLLEC : signature de la convention des Maires en faveur de 

lô®nergie et du Climat par la commune dôOuffet 

- 2017 : Dans le cadre de POLLEC et de nouvelles obligations du GAL relatives à son 

contrat programme : réflexions en cours pour la diminution de la production de CO2 et la 

r®alisation de nouvelles ®conomies dô®nergie 

- La salle Aux Oies et la Salle lôAurore sont adapt®es aux normes actuelles en mati¯re 

énergétique. 
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- 2021 : tous les bureaux de lôadministration ont ®t® ®quip® dô®clairage LED. 

 

¶ Fiche-projet 3.2 : Ellemelle : Am®nagement du b©timent de lôancienne Administration 

communale et de lôancienne ®cole dans un but de valorisation du patrimoine et de 

création de logements tremplins 

 

Cette fiche-projet est toujours en cours dôactivation puisque les travaux sont effectués actuellement. Le 

ROI des logements doit encore être réalisé en collaboration avec la CLDR.  Ce sont deux appartements 

qui seront proposés à la location.   

 

Cette fiche a ®t® exclusivement activ®e avec lôaide du SPW-Développement rural. Pour un montant de 

travaux de 630.084,66 ú, la promesse de subsides sô®l¯ve ¨ 372.620,49 ú.   

¶ Fiche-projet 3.3 : Rénovation des locaux du Complexe Sportif Tige de Pair 

- Assainissement du b©timent du club de tennis : installation dôun drain, hydrofugation des 

murs, nouvelles douches en 2017 

- R®novation compl¯te dôun des terrains de tennis et mise en îuvre de lô®clairage (subside 

Infrasports au tennis). 

- En 2021 - Amélioration du terrain de football. 

- Achat et installation dôun robot tondeuse et de nouveaux éclairages (dossier Infrasports - 

2024). 

 

¶ Fiche-projet 3.6 : Am®nagement dôune voie lente cyclop®destre visant ¨ compl®ter le 

maillage eur®gional actuel de structures de type RAVeL, afin dôam®liorer la mobilit® 

douce et de favoriser le d®veloppement dôun tourisme diffus 

- 2018 : réunion entre les 4 communes concernées afin de voir comment constituer et 

introduire un dossier visant ¨ relier le RAVeL du Condroz (Clavier) ¨ celui de lôOurthe 

(Hamoir) : Stade de la réflexion 

- Septembre 2019 : subside de 180.000ú attribu® ¨ la Commune dôOuffet par le SPW 

Infrastructures (suite ¨ lôappel ¨ projets Mobilit® active 2019) pour entamer le RAVEL 

entre Clavier et Ouffet  

- Sur la commune, le tracé relie Warzée à Ouffet par le tige dôOneux vers la rue du Moulin. 

 

¶ Projet transommunal : CLAVIER / OUFFET Construction dôun hall polyvalent sur la 

commune de Clavier  

Le hall polyvalent transcommunal Clavier-Ouffet est un projet de grande envergure pour la commune 

de Clavier ainsi que pour celle dôOuffet. Il permet de dynamiser la pratique sportive dans ces 
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communes mais ®galement dans les communes voisines gr©ce ¨ lôorganisation de diff®rentes activit®s 

par les clubs, de stages ainsi que dô®v®nements. 

Lôinfrastructure se situe rue Sur Fosses 26 ¨ 4560 Clavier. Elle se compose dôun plateau sportif, dôune 

cafétéria, de deux salles de village, de terrains extérieurs ainsi que de vestiaires. Elle dispose 

®galement dôun parking de 120 places avec bornes ®lectriques pour voiture et pour v®lo. 

Afin de promouvoir le sport pour tous, ce hall est accessible aux clubs comme aux particuliers via un 

système de réservation. 

 

Résumé des fiches-projets activées :  

 

LOT 1 LOT 2 LOT 3 

1.1 2.1 3.1 

1.2 2.2 3.2 

1.3 2.3 3.3 

1.4 2.4 3.4 

1.5 2.5 3.5 

1.6 2.6 3.6 

1.7 2.7 3.7 

 2.8  

 2.9  

4 réalisations /7 5 réalisations /9 5 réalisations /7 

 

Au total, sur 23 fiches-projets, 14 ont été activées par la Commune, soit plus de 50% des projets 

inscrits. Sans compter le projet transcommunal réalisé en collaboration avec Clavier.  

 

 

  

https://www.clavier.be/ma-commune/rca-regie-communale-autonome/la-regie-communale-autonome-rca/hall-sportif-et-salle-polyvalente/plateau-sportif
https://www.clavier.be/ma-commune/rca-regie-communale-autonome/la-regie-communale-autonome-rca/hall-sportif-et-salle-polyvalente/cafetaria
https://www.clavier.be/ma-commune/rca-regie-communale-autonome/la-regie-communale-autonome-rca/hall-sportif-et-salle-polyvalente/cafetaria
https://www.clavier.be/ma-commune/rca-regie-communale-autonome/la-regie-communale-autonome-rca/hall-sportif-et-salle-polyvalente/salle-de-village
https://www.clavier.be/ma-commune/rca-regie-communale-autonome/la-regie-communale-autonome-rca/hall-sportif-et-salle-polyvalente/terrain-exterieur
https://www.clavier.be/ma-commune/rca-regie-communale-autonome/la-regie-communale-autonome-rca/hall-sportif-et-salle-polyvalente/vestiaires
https://rca-clavier.big-captain.com/login
https://rca-clavier.big-captain.com/login
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IV.  LOCALISATION G£OGRAPHIQUE ET 

CARACT£RISTIQUES G£N£RALES

 Erreur ! Signet non d®fini. 

4.1  Localisation géographique  
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OUFFET, commune située en Province de Liège et limitrophe à celle du Luxembourg, appartient 

judiciairement et administrativement à l'Arrondissement de Huy-Waremme. Lors de la constitution de 

la présente étude socio-économique, un découpage géographique, appelé dans le reste du document 

Microrégion, a été déterminé afin d'effectuer des comparaisons dans un contexte transcommunal. La 

carte ci-contre reprend les entités de cette zone géographique. 

 

Au cîur du Condroz5 Liégeois, OUFFET jouxte Durbuy6 (Province du Luxembourg) et la Commune 

s'inscrit dans le contexte de l'EUREGIO Meuse-Rhin7.  

Le tableau ci-dessous illustre les distances en kilomètres du centre d'Ouffet vers d'autres entités. Cet 

aperçu est intéressant car il s'agit de différents pôles d'attraction dont l'impact peut se mesurer dans la 

vie quotidienne des OUFFETOIS pour les déplacements vers le lieu de travail, les loisirs... 

 

 
5 OUFFET se situe dans le « vrai Condroz » ou le « Condroz central » 
6 Ce point est important ¨ souligner au vu de lôinfluence de ce p¹le touristique sur la Micror®gion.  
7 Créé en 1976 en tant que groupe de travail, l'EUREGIO MEUSE-RHIN est l'un des plus anciens partenariats de coopération 

transfrontalière. En 1991, l'Euregio s'est dotée d'un statut juridique en devenant une Fondation de droit néerlandais dont les 

membres sont la Province du Limbourg (Pays-Bas), les Provinces du Limbourg et de Liège (Belgique), la Communauté 

germanophone (Belgique), la "Regio Aachen e.V." (Allemagne).  

8 Les distances ont ®t® calcul®es ¨ lôaide www.viamichelin.com en utilisant l'itin®raire conseill® par le site. 

Commune Distance8 en km 

Aywaille 22 

Bruxelles 126 

Durbuy 14 

Huy 21 
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4.2 Caractéristiques générales  

4.2.1  Au niveau paysager  

 

Témoin du caractère rural de la commune, une part importante du territoire communal est composée 

de terres boisées (27 %  de la superficie) et de terres agricoles (67 %9 de la superficie), représentant 

donc ensemble 94 % du territoire ouffetois. Le cours d'eau principal est l'Ourthe qui traverse l'entité 

seulement sur 676 mètres, suivi du Neblon.  

Depuis 2010, OUFFET a rejoint le Contrat de rivière Ourthe. Outre les actions men®es sur lôensemble 

de la rivi¯re, OUFFET en tant que ma´tre dôîuvre, inscrit des actions à chaque programmation. 

Pas moins de 4 sites Natura 2000 sont présents sur l'entité et couvrent une superficie totale de plus de 

95 ha, soit 2,4% du territoire. 

 

4.2.2 Au niveau socio-économique  

La population dôOuffet est passée de 2.474 habitants en 2000 à 2.788 habitants en 2024. Cela 

représente une augmentation de 314 habitants en 24 ans, soit un taux de croissance de 12,7%. En 

comparaison, pour la même période, la population wallonne a augmenté de 10,6%.  

 

Au 1er janvier 2024, la commune d'Ouffet comptait 51,1 % de femmes et 48,9 % d'hommes, avec un 

âge moyen de 42,7 ans. La pyramide des âges présente une forme caractéristique de "meule de foin", 

indiquant un vieillissement progressif de la population. La base de la pyramide est moins large, 

 
9 Ce chiffre inclut les parts respectives de surfaces enherbées et friches agricoles, terres arables et cultures permanentes, et 

terrains occupés par des bâtiments agricoles (site web walstat.iweps.be consulté le 27 juin 2025). 

 

Liège 32 

Namur 63 

Marche 33 



 
PCDR de Ouffetï Partie I ï Analyse socio-économique (GREOVA)                                                         21 

reflétant une diminution du nombre de jeunes générations, tandis que le sommet est plus large, 

signalant une augmentation du nombre de personnes âgées. 

Plus de 32% des m®nages ne comportent quôune seule personne (g®n®ralement soit jeune, soit ©g®e). 

Cela constitue un indicateur de lôexistence du besoin dôun certain type de logement dont le co¾t doit 

pouvoir être supporté par un seul revenu. Ce chiffre ne cesse par ailleurs de croître en raison 

notamment du vieillissement de la population. 

 

 

 

 

4.2.3   Au niveau architectural  

 

Dans une commune, la structure du bâti et ses caractéristiques sont à mettre en lien avec les éléments 

suivants :  

- Le site dôimplantation avec ses caract®ristiques et ses ressources, 

- Lôaffectation du bâti,  

- Lôorganisation de la société qui est à son origine. 

 

Les villages principaux dôOuffet (Ouffet, Ellemelle et Warzée) présentent les caractéristiques 

suivantes : 

- Configuration dense, marquée par une structure de rues et un bâti continu d'immeubles 

mitoyens, souvent adaptés à la fonction commerciale/agricole ; 

- Caractères architecturaux relativement homogènes par quartier ; 

- Manque dôespaces publics suppl®mentaires propice ¨ l'activit® sociale/conviviale. 
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Les villages secondaires/autres hameaux présentent les caractéristiques suivantes : 

- Organisation traditionnelle ;  

- Constructions originellement agricoles, disposées en ordre d'apparence lâche.  

 

Les nouvelles constructions présentent les caractéristiques suivantes : 

- Type unifamiliale ; 

- Contraste avec les unités d'ensemble formées par le bâti traditionnel. 

 

La commune dispose d'un patrimoine architectural riche, porteur d'un passé historique intéressant, qui 

constitue un atout à préserver et à mettre en valeur. Le petit patrimoine constitue également un 

ensemble de souvenirs importants à conserver, voire à éventuellement restaurer. La valorisation de ce 

patrimoine passe notamment par une optimisation de l'information (panneaux informatifs, promenades 

à thème, appel aux souvenirs des anciens, etc.). 
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V. OUFFET, ACTEUR DE LôOP£RATION DE 
D£VELOPPEMENT RURAL  

Selon les termes du décret du 11 avril 2014, une Opération de Développement rural est un processus 

participatif, mené par une Commune, au service du milieu rural. 

A lôorigine de ce processus se trouvent, bien ®videmment, les mandataires communaux qui ont d®cid® 

lors du Conseil communal du 6 juin 2022 de lancer cette opération dans le but de revitaliser la 

commune, dôam®liorer son cadre de vie ainsi que les conditions de vie des Ouffetois en respectant et 

en tirant parti de toutes ses particularités et de la spécificité de son caractère rural. 

Le lancement dôun tel projet par une Commune suppose de sa part une mobilisation des moyens 

humains et financiers. Toutes les personnes citées ci-après interviendront, de près ou de loin, dans la 

concrétisation du projet.  

5.1  Ressources humaines  

5.1.2 Collège communal ï Législature 2024-2030 

Le Collège communal, pouvoir exécutif de la Commune, est composé à ce jour comme suit : 

a. La Bourgmestre 

Caroline CASSART-MAILLEUX (EC, Entente Communale)  

 

Officier de lô®tat civil. 

Ses attributions : finances, enseignement, police, zone de secours, agriculture et fabrique 

dô®glises. 

 

b. Les Echevins 

Emilie SERVAIS ï 1ère échevine (EC, Entente Communale) 

Ses attributions : développement rural, jeunesse, petite enfance, communication, tourisme, 

GAL des Condruses et GREOVA. 

Michel PREVOT ï 2ème échevin (EC, Entente Communale) 

Ses attributions : travaux, mobilité, sécurité routière, bâtiment, patrimoine et cimetières. 

Jean-Marc MOES ï 3ème échevin (EC, Entente Communale) 

Ses attributions : aînés, culture, sport, environnement, associations, commerces et zonings. 
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c. Le Président du CPAS 

Arnaud MASSIN (EC, Entente Communale) 

 

Ses attributions : logement, urbanisme, ALE/emploi et bien-être animal. 

 

5.1.3 Conseil communal ï Législature 2024-2030 

Le Conseil communal r¯gle tout ce qui est dôint®r°t communal et se r®unit, sous la présidence du 

Bourgmestre, « toutes les fois que lôexigent les affaires comprises dans ses attributions, et au moins 

dix fois par an ». (Art. L1122-11 du CDLD).  

Le Conseil communal constitue, avec le Collège communal et la Bourgmestre, un organe représentatif 

de toute la population de la commune.  

Outre les membres du Collège communal, le Conseil communal compte : 

- 5 conseillers EC (Entente Communale) : Madame Amandine MARECAUX , Madame 

Marie-Cécile RONDELET, Madame Marie-Cécile SEYDEL, Madame Anne-Sophie 

GRUSLIN . 

- 2 conseillers de Ouffet Ensemble : Monsieur Julien LOIX , Monsieur François GROGNA. 

 

5.1.4 Directeur général et Directeur financier 

a. La Directrice générale 

Hélène PREVOT 

 

Art. L1124-4 §1er. Le Directeur général est chargé de la préparation des dossiers qui sont 

soumis au Conseil communal ou au Collège communal. Il assiste, sans voix délibérative, aux 

séances du Conseil et du Collège.  

§2. Sous le contrôle du Collège communal, il dirige et coordonne les services communaux et, 

sauf les exceptions prévues par la loi ou le décret, il est le chef du personnel.  

 

b. Le Directeur financier 

Saïd BENZAROUR 

 

Art. L1124-21 §1er. Les fonctions de Directeur financier sont conférées et exercées 

conformément aux dispositions ci-après : 

1° dans les communes comptant plus de 10 000 habitants, par un Directeur financier ; 

2° dans les communes comptant 10 000 habitants et moins, par un Receveur régional ; sauf si 

le Conseil communal cr®e lôemploi de Directeur financier. 

 

 

https://www.ouffet.be/annuaire/monsieur-said-benzarour
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5.1.5 CPAS (Centre Public dôAction Sociale) 

En vertu de lôarticle premier de la Loi organique du 8 juillet 1976, « Toute personne a droit à l'aide 

sociale. Celle-ci a pour but de permettre à chacun de mener une vie conforme à la dignité humaine ». 

Afin dôassurer cette mission, chaque Commune est dot®e dôun Centre Public dôAction Sociale qui est 

administré par le Conseil de lôAction Sociale. 

Les membres du Conseil de lôAction Sociale (au nombre de 9 pour une population ne dépassant pas 

15.000 habitants) sont élus par les membres du Conseil communal. 

 

Le Conseil de lôAction Sociale est à ce jour composé comme suit : 

- Arnaud MASSIN, Président 

- Marie-Cécile RONDELET  

- Renée LARDOT  

- Agnès VAN EYNDE  

- Jean-Pierre LEGRAND  

- Xavier KASLBUSCH 

- Didier DETAILLE  

- Sabrina BERTOLI  

- Jean-Marie LIZEN  

 

La directrice générale du CPAS est Madame Elisabeth BRONE. 

5.1.6 Administration communale et services communaux  

a. Sites des services de lôAdministration communale de Ouffet 

Le bâtiment situé rue du village, 3 à 4590 Ouffet abrite la plupart des services communaux à 

lôexception du service des travaux qui est log® rue de Temme, 41 à 4590 Ouffet, du CPAS logé 

rue du village, 10 à 4590 Ouffet et du service relatif ¨ lôaccueil des enfants situ® ¨ Pahy, 6 à 

4590 Ouffet.     

Lôhoraire dôouverture du b©timent principal (rue du village, 3 à 4590 Ouffet) est consultable 

sur le site internet de la Commune (https://www.ouffet.be/). La Commune est joignable par 

téléphone au 086/36.61.36 et par mail : commune@ouffet.be.  

Lôensemble des services communaux coop¯re ¨ lô®laboration de ce pr®-diagnostic en apportant 

des précisions, chacun dans son domaine.  

https://www.ouffet.be/
mailto:commune@ouffet.be
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Site rue du village 3 

 

b. Organigramme des services de lôAdministration communale 
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c. Organigramme du CPAS 

 

 

 

5.1.7 Conseils consultatifs 

Lôensemble des Conseils consultatifs de la Commune sont pr®sent®s sous ce point. Dans le cadre de 

lô®laboration du PCDR, lôacteur majeur est ®videmment la Commission Locale de D®veloppement 

Rural (CLDR) qui intervient tout au long du processus. 

a. Généralités 

Moyens de consultation des citoyens utilisés de manière fréquente, les Conseils consultatifs 

sont express®ment vis®s par lôart L1122-35 du CDLD qui dispose : « Le Conseil communal 

peut instituer des Conseils consultatifs. Par Conseil consultatif, il y a lieu dôentendre « toute 

assemblée de personnes, quel que soit leur âge, chargées par le Conseil communal de rendre 

un avis sur une ou plusieurs questions déterminées ».  

Ces Conseils sont institués dans les matières les plus diverses : culture, jeunesse, sports, 

logement, troisième âge, développement durable, etc. 

C'est au Conseil communal qu'il appartient d'instituer de tels Conseils. Lorsqu'il le fait, il en 

fixe la composition en fonction de leurs missions et détermine les cas dans lesquels leur 

consultation sera obligatoire. Le Conseil doit mettre à leur disposition les moyens nécessaires 

à l'accomplissement de leur mission. 
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Certains Conseils sont organisés par des législations particulières, ainsi la Commission 

Consultative dôAm®nagement du Territoire et de la Mobilit® (CCATM) ou encore la 

Commission Locale de Développement Rural (CLDR) dans le cadre des ODR. 

Ces Conseils nôont aucun pouvoir de d®cision mais permettent aux citoyens de participer ¨ 

divers projets communaux au stade de leur conception. 

 

b. Conseils consultatifs à Ouffet 

CLDR ou Commission Locale de Développement Rural 

Dans le cadre de lô®laboration du Programme Communal de Développement Rural (PCDR), 

une CLDR est mise en place. Selon les termes de lôarticle 6 du d®cret du 11 avril 2014, la 

CLDR est présidée par le Bourgmestre ou son représentant. Elle compte dix membres effectifs 

au moins et trente membres effectifs au plus, ainsi qu'un nombre égal de membres suppléants. 

Un quart des membres effectifs et suppléants peut être désigné au sein du Conseil communal. 

Les autres membres sont désignés parmi des personnes représentatives des milieux associatif, 

politique, économique, social et culturel de la commune et des différents villages ou hameaux 

qui la composent, en tenant compte des classes d'âge de sa population. 

La CLDR a pour mission tout dôabord de pr®parer lôensemble du document PCDR qui sera 

avalis® par le Conseil communal pour °tre ensuite soumis ¨ lôapprobation du Gouvernement 

wallon, et ®galement de suivre la mise en îuvre du PCDR et des projets qui le composent. Ce 

travail sôeffectue avec lôassistance dôun auteur de programme et dôun organisme 

accompagnateur. 

La CLDR de Ouffet a été mise en place en septembre 2009 et est toujours active relativement 

¨ lôactivation des derni¯res fiches-projets du PCDR précédent. Une actualisation des membres 

(ainsi que lôaccueil de nouveaux citoyens) aura lieu prochainement dans le cadre de cette 

nouvelle opération de développement rural.  

 

CCA ou Commission Communale de lôAccueil 

La Commission Communale de l'Accueil, après analyse des besoins au niveau de l'accueil 

extra-scolaire des enfants de 2,5 ans à 12 ans, établi un programme CLE de coordination 

locale nécessitant un agrément de l'O.N.E. Ce programme CLE reprend notamment l'identité 

des opérateurs d'accueil, les besoins d'accueil rencontrés, le projet d'accueil de la Commune de 

Ouffet et les diverses modalités d'organisation de l'accueil extra-scolaire. 
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Le projet dôaccueil de la commune dôOuffet est agr®® et gratuit pour lôensemble des enfants 

hors vacances scolaires.  

CCCA ou Commission Communale Consultative des Aînés 

 La Commission communale consultative des aînés a pour mandat de faire connaître, 

comprendre et prendre en compte les préoccupations, aspirations et droits des aînés résidant 

sur le territoire de la commune, en vue dôam®liorer leur qualit® de vie et dôassurer une 

meilleure harmonie sociale. (Circulaire Furlan) 

5.2 Ressources financières  

5.2.1. Présentation du budget 2025  

Le budget communal est un document à portée économique : sur base de prévisions, il permet de 

vérifier que les recettes permettront de couvrir les dépenses (équilibre budgétaire). 

Côest aussi un document ¨ port®e politique. En effet, ce document peut sôentendre comme la 

traduction, en termes financiers, des priorités de développement et de gestion de la majorité dirigeante. 

Il peut se définir comme une autorisation que donne le Conseil communal au Collège communal aux 

fins de proc®der ¨ des d®penses et de percevoir des recettes jusquô¨ des montants pr®alablement ®tablis 

sur base dôune part des r®alit®s financi¯res de la Commune et dôautre part du programme politique et 

des objectifs de la majorité issue des élections.  

Le budget est préparé par le Collège communal et, arr°t®, lors dôun vote, par le Conseil communal. 

Une fois voté par le Conseil communal, le budget doit être soumis à la Tutelle (à laquelle il doit être 

transmis au plus tard pour le 15 janvier de lôann®e consid®r®e). Après soit approbation soit réformation 

par la Tutelle, il sera exécuté par le Collège communal. 

Le budget 2025, voté par la Conseil communal de Ouffet en d®cembre 2024é. 

 

¶ Service ordinaire du budget 

 

Le "service ordinaire du budget" désigne l'ensemble des recettes et des dépenses qui se produisent une 

fois au moins au cours de chaque exercice financier (caractère récurrent) et qui assurent à la Commune 

des revenus et un fonctionnement réguliers, en ce compris le remboursement périodique de la dette. 
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DEPENSES DU SERVICE ORDINAIRE 

 
  FONCTIONS  PERSONNEL  FONCTION-

NEMENT 

 TRANS-

FERTS 

 DETTE  PRELEVE-

MENTS 

 TOTAL 

 009 Recettes g®n®rales  14.800,00  100,00 0,00 14.900,00 

 049 Imp¹ts et taxes   1.400,00   1.400,00 

 059 Assurances 15.000,00 30.700,00    45.700,00 

 123 10 - 121 Administration 

g®n®rale 

912.869,34 230.003,17 54.010,24 0,00 0,00 1.196.882,75 

 129 Patrimoine priv®  106.600,00 1.000,00 31.965,11  139.565,11 

 139 Services g®n®raux 333.339,94 17.500,00 1.600,00   352.439,94 

 369 35 - 36 Pompiers  2.600,00 114.642,15  0,00 117.242,15 

 389 38 Autres mesures de 

protection 

  11.913,56   11.913,56 

 399 Justice - Police  1.500,00 230.857,00   232.357,00 

 499 Communications - Voies 

navigables 

678.620,42 250.500,00 0,00 10.304,73  939.425,15 

 599 Commerce - Industrie   8.378,88   8.378,88 

 699 Agriculture - p°che - 

ravitaillement 

 6.658,50 125,00   6.783,50 

 729 Enseignement 

fondamental 

14.698,63 123.485,00 2.629,82   140.813,45 

 739 Enseignement secondaire   400,00   400,00 

 767 767 Biblioth¯ques 

publiques 

73.701,54 8.755,00  0,00  82.456,54 

 789 76-77-78 Education 

populaire et arts 

177.302,99 115.370,00 9.794,99 0,00  302.467,98 

 799 Cultes  42.585,00 10.923,86   53.508,86 

 839 Assistance sociale 16.914,00 14.200,00 404.190,20   435.304,20 

 849 Aide sociale et familiale   3.250,00   3.250,00 

 872 870 - 872 Sant® et 

Hygi¯ne 

 0,00 3.752,00   3.752,00 

 874 873 - 874 Alimentation - 

Eaux 

 7.416,00    7.416,00 

 876 875-876 D®sinfect. 

Nettoyage Immondices 

 6.620,00 191.757,64   198.377,64 

 879 Sant® publique et hygi¯ne 

publique 

 15.250,00 2.000,00   17.250,00 

 939 Logement - Urbanisme - 

R®novation 

 847,06 10.106,00   10.953,06 

 999 Totaux exercice propre 2.222.446,86 995.389,73 1.062.731,34 42.369,84 0,00 4.322.937,77 

 R®sultat n®gatif exercice 

propre 

  

 999 Exercices ant®rieurs  0,00 

 999 Totaux (ex. propre et 

ant®rieurs) 

 4.322.937,77 

 R®sultat n®gatif avant 

pr®l¯vement 

  

 999 Pr®l¯vements  200.000,00 
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  FONCTIONS  PERSONNEL  FONCTION-

NEMENT 

 TRANS-

FERTS 

 DETTE  PRELEVE-

MENTS 

 TOTAL 

 999 Total g®n®ral  4.522.937,77 

 R®sultat budg®taire 

n®gatif de l'ex. 

  

 

RECETTES DU SERVICE ORDINAIRE 

  FONCTIONS  PRESTATIONS  TRANSFERTS  DETTE  PRELEVE-

MENTS 

 TOTAL 

 009 Recettes générales 1.500,00 263.811,78 35.260,00  300.571,78 

 029 Dotation générale aux communes  1.371.494,72   1.371.494,72 

 049 Impôts et taxes  2.246.368,03   2.246.368,03 

 059 Assurances 500,00 2.000,00   2.500,00 

 123 10 - 121 Administration générale 4.280,00 13.580,21  0,00 17.860,21 

 129 Patrimoine privé 71.000,00 0,00   71.000,00 

 139 Services généraux 5.200,00 0,00   5.200,00 

 369 35 - 36 Pompiers  0,00   0,00 

 399 Justice - Police 6.824,00    6.824,00 

 499 Communications - Voies 

navigables 

7.000,00 28.304,73   35.304,73 

 599 Commerce - Industrie 49.527,47 61.277,34 0,00  110.804,81 

 699 Agriculture - pêche - ravitaillement 69.525,29 0,00   69.525,29 

 729 Enseignement fondamental 3.000,00 57.881,84   60.881,84 

 767 767 Bibliothèques publiques 2.500,00 27.502,00   30.002,00 

 789 76-77-78 Education populaire et 

arts 

17.016,00 36.000,00   53.016,00 

 799 Cultes 0,00 40,00   40,00 

 839 Assistance sociale 1.000,00    1.000,00 

 872 870 - 872 Santé et Hygiène 0,00 0,00   0,00 

 874 873 - 874 Alimentation - Eaux 0,00  30.212,00  30.212,00 

 876 875-876 Désinfect. Nettoyage 

Immondices 

1.500,00 3.640,89   5.140,89 

 879 Santé publique et hygiène publique  0,00   0,00 

 999 Totaux exercice propre 240.372,76 4.111.901,54 65.472,00 0,00 4.417.746,30 

 Résultat positif exercice propre  94.808,53 

 999 Exercices antérieurs  824.491,65 

 999 Totaux (ex. propre et antérieurs)  5.242.237,95 

 Résultat positif avant prélèvement  919.300,18 
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  FONCTIONS  PRESTATIONS  TRANSFERTS  DETTE  PRELEVE-

MENTS 

 TOTAL 

 999 Prélèvements  0,00 

 999 Total général  5.242.237,95 

 Résultat budgétaire positif de l'ex.  719.300,18 

 

La commune présente une bonne maîtrise de ses dépenses, avec un budget équilibré et un excédent net 

significatif. Les charges de personnel sont importantes (51 % des dépenses), mais dans la norme pour 

une administration communale.  

¶ Service extraordinaire du budget 

 

Le "service extraordinaire du budget" désigne l'ensemble des recettes et des dépenses qui affectent 

directement et durablement l'importance, la valeur ou la conservation du patrimoine communal, à 

l'exclusion de son entretien courant ; il comprend également les subsides et prêts consentis à ces 

mêmes fins, les participations et placements de fonds à plus d'un an.  

 

DEPENSES DU SERVICE EXTRAORDINAIRE 

 

  FONCTIONS  TRANS-

FERTS 

 INVESTIS-

SEMENT 

 DETTE  PRELEVE-

MENTS 

 TOTAL 

 123 10 - 121 Administration g®n®rale  0,00   0,00 

 129 Patrimoine priv®  125.000,00   125.000,00 

 499 Communications - Voies navigables 0,00 120.000,00   120.000,00 

 599 Commerce - Industrie  0,00   0,00 

 729 Enseignement fondamental  0,00   0,00 

 789 76-77-78 Education populaire et 

arts 

0,00 0,00 0,00  0,00 

 799 Cultes  0,00   0,00 

 849 Aide sociale et familiale   0,00  0,00 

 876 875-876 D®sinfect. Nettoyage 

Immondices 

  0,00  0,00 

 877 877 Eaux us®es   11.774,94  11.774,94 

 879 Sant® publique et hygi¯ne publique  0,00   0,00 

 939 Logement - Urbanisme - 

R®novation 

 0,00 0,00  0,00 
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  FONCTIONS  TRANS-

FERTS 

 INVESTIS-

SEMENT 

 DETTE  PRELEVE-

MENTS 

 TOTAL 

 999 Totaux exercice propre 0,00 245.000,00 11.774,94 0,00 256.774,94 

 R®sultat n®gatif exercice propre  256.774,94 

 999 Exercices ant®rieurs  0,00 

 999 Totaux (ex. propre et ant®rieurs)  256.774,94 

 R®sultat n®gatif avant pr®l¯vement  256.774,94 

 999 Pr®l¯vements  0,00 

 999 Total g®n®ral  256.774,94 

 R®sultat budg®taire n®gatif de l'ex.   

 

RECETTES DU SERVICE EXTRAORDINAIRE 

  FONCTIONS  TRANS-

FERTS 

 INVESTIS-

SEMENT 

 

DETTE 

 PRELEVE-

MENTS 

 TOTAL 

 009 Recettes g®n®rales 0,00    0,00 

 129 Patrimoine priv® 0,00 0,00 0,00  0,00 

 149 14 Calamit®s 0,00    0,00 

 499 Communications - Voies 

navigables 

0,00    0,00 

 729 Enseignement fondamental 0,00    0,00 

 789 76-77-78 Education populaire et 

arts 

0,00    0,00 

 839 Assistance sociale 0,00    0,00 

 879 Sant® publique et hygi¯ne 

publique 

0,00    0,00 

 999 Totaux exercice propre 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 R®sultat positif exercice propre   

 999 Exercices ant®rieurs  0,00 

 999 Totaux (ex. propre et ant®rieurs)  0,00 

 R®sultat positif avant 

pr®l¯vement 

  

 999 Pr®l¯vements  256.774,94 

 999 Total g®n®ral  256.774,94 

 R®sultat budg®taire positif de 

l'ex. 
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Les d®penses sont exclusivement compos®es en investissements (245.000 ú) et remboursement de 

dette (11.774,94 ú). Aucun montant n'est allou® ¨ lôenseignement, ¨ lôaide sociale, ni ¨ la sant®, ce qui 

sugg¯re un focus sur des travaux dôinfrastructure ou du b©ti ce qui peut °tre mis en ex¯rgue par les 

détails de la Déclaration de Politique Communale ouffaitoise relative à la législature. Notons que 

lôenseignant est bien repr®sent® au budget ordinaire, et que pour le budget extradordinaire, un dossier 

est en attente (modernisation de lô®cole communale de Warz®e et cr®ation dôun r®fectoire). Ce dossier 

sera au budget 2026 ou 2027.  

 

5.2.2. Recettes communales 2024 et taxes/redevances communales 2025 

 

La part estim®e des recettes communales li®e aux imp¹ts et redevances sô®l¯ve pour lôann®e 2025 ¨ 

2.246.368,03 ú (soit +- 51% des recettes communales). Ce sont donc les recettes provenant de la 

fiscalit® qui constituent pour Ouffet, comme pour lôensemble des communes, la plus grosse source de 

revenus suivies de loin par les revenus provenant du Fonds des communes et divers subsides 

(essentiellement liés aux frais de fonctionnement). Il existe évidemment une corrélation entre le niveau 

des recettes fiscales (via les additionnels communaux) et le taux des additionnels dôune part et le 

niveau de revenus des Ouffetois dôautre part. Au niveau des recettes fiscales, les deux grands postes 

sont la taxe additionnelle ¨ lôIPP pour pr¯s de 1.200.000,00 ú de recettes en 2025 et la taxe 

additionnelle au pr®compte immobilier pour plus de 700.000,00 ú de recettes en 2025.  

Le taux des additionnels communaux est fix® pour lôexercice dôimposition 2024 ¨ 8,00% pour Ouffet. 

A titre de comparaison, ce taux10 est fixé pour les communes limitrophes à 8% pour Modave, Durbuy 

et Tinlot, et  8,5% pour Clavier, et Ferrières. 

Les taxes listées sur les comptes 2025 sont les suivantes : 

- Taxe sur la délivrance de permis d'environnement 

- Taxe sur la délivrance de documents urbanistiques 

- Taxe sur la délivrance de documents administratifs 

- Taxe sur les prestations administratives diverses 

- Taxe sur les constructions dôimmeubles 

- Taxe sur l'enlèvement d'immondices et résidus managers 

- Taxe sur le déversement sauvage d'immondices sur la voie pub 

- Taxe sur les inhumations, dispersion des cendres, columbarium 

- Taxe sur tombes, caveaux, columbarium 

 
10 Source consultée le 10 juillet 2025 sur le site web du SPF Finances :  

https://finances.belgium.be/sites/default/files/downloads/111-taux-taxe-communale-2024.pdf 
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- Taxe sur les tombes, cellules columbarium et caveaux 

- Taxe sur les carrières 

- Taxe distribution gratuite écrits publicitaires 

- Taxe sur les secondes résidences 

- Taxe sur les immeubles inoccupés, inachevés, les taudis 

- Taxe additionnelle au précompte immobilier 

- Taxe additionnelle à l'I.P.P. 

- Taxe additionnelle à la taxe sur les automobiles 

Les redevances listées sur le site communal en juillet 2025 sont les suivantes :  

- Redevance sur le changement de prénoms 

- Redevance sur la concession de Sépulture 

- Redevance sur les prestations administratives ou techniques 

- Redevance pour exhumation  

- Redevance en matière de fêtes foraines 

- Redevance sur les permis dôenvironnement 

- Redevance sur la prestation du Personnel Ouvrier pour compte de Tiers 

 

5.2.3. Capacité dôemprunt de la Commune en 2025 

 

Les dernières statistiques (de 202311) relatives ¨ la dette globale des Ouffetois est de 166,90 ú par 

habitant.  

Sur base de la circulaire budg®taire 2019, la balise dôemprunt devient pluriannuelle sur 6 ans, couvrant 

ainsi lôensemble de la mandature communale 2019-2024. Le montant de la balise a été revu à la hausse 

pour lôensemble des communes : pour les communes ¨ lô®quilibre ¨ lôexercice propre : la balise 

dôemprunt passe de 180 ú/an/habitant ¨ 200 ú/an/habitant, soit un montant global de 1.200 ú/habitant 

sur lôensemble de la mandature. La population est de 2.822 habitants. Le maximum dôemprunt sur 6 

ans (2019-2024) sô®l¯ve ¨ 3.386.400, 00 ú (soit 2.822 * 1.200,00 ú).  

Le budget 2025 de la commune dôOuffet pr®sente un solde exc®dentaire ainsi quôun niveau faible 

dôendettement ce qui permet une large capacit® dôendettement r®siduelle conform®ment aux normes 

régionales. Elle peut donc envisager de nouveaux emprunts.   

 
11 Source consultée en 2025 sur le site web :  walstat.iweps.be. Dernière date sujette à étude statistiques à cet 

effet : année 2022. 
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En outre, il convient de respecter le critère de stabilité de la dette dont la définition est la suivante : la 

charge prévisionnelle des nouveaux emprunts communaux ne doit pas dépasser la moyenne des 

charges annuelles des emprunts venus à échéance au cours des 5 dernières années.  

 

En résumé, il ressort du budget et des résultats des exercices antérieurs que la situation actuelle des 

finances communales est globalement saine. 

Lôendettement reste limit®, tant en d®penses quôen recettes. 

Les principales sources de financement des investissements sont les fonds propres, et les subsides 

alloués dans le cadre de programmes de soutien aux investissements communaux. 
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VI. CARACT£RISTIQUES, GESTION ET 

PROTECTION DES MILIEUX PHYSIQUE, 

NATUREL ET DU PAYSAGE 

6.1  Relief-Géologie 
 

Territoire de 4.022 ha, OUFFET se classe à la 158ème place sur les 262 communes wallonnes. Par 

rapport à sa superficie, il s'agit donc d'une petite Commune. 

La géologie influe sur la structuration du paysage et sur la nature même des sols sur lesquels une trame 

biologique (flore et faune) se développe. 

La forme, si particulière du relief du Condroz, qui a conduit à la création de la notion de « relief 

condrusien » prend ses racines dans le substratum géologique ancien. Les grès qui se sont sédimentés 

au Fam®nien et auxquels ont succ®d® les calcaires du Dinantien, ont ®t® pliss®s lors de lôorog®n¯se 

hercynienne. La succession dôanticlinaux et de synclinaux, qui r®sulte de ce plissement, est orient®e 

Nord-Est au Sud-Ouest. Lô®rosion qui a suivi a laiss® en relief les cr°tes de gr¯s et creus® en 

dépression les niveaux calcaires.12  

L'étude topographique de la Commune montre que l'altitude oscille entre 150 et 305 mètres. De 

grandes dénivellations sont constatées majoritairement au sud-est de la Commune vers le Néblon et 

l'Ourthe. Hormis ces zones, les pentes sont majoritairement relativement douces (de 240 m à 305 m).   

 

 
12Dr. E. GROESSENS, Le CONDROZ, une entité géographique, reflet de son passé. http://www.geologie-

info.com/articles.php?Article=Condroz  
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La carte simplifiée13 reprise ci-dessus montre la nature des sols de l'entité avec la présence de bandes 

calcaires qui, en s'®rodant sous l'action de l'eau, sont ¨ lôorigine de ph®nom¯nes karstiques comme les 

chantoirs, d®pressions, dolinesé La localisation de ces ph®nom¯nes est importante dans le cadre de la 

construction d'édifices car la stabilité des sols est une donnée dont il faut tenir compte. Outre le 

calcaire Viséens et Tournaisiens, les psammites14 et schistes du Faménien sont bien présents. 

6.1 Hydrographie- Hydrogéologie-Pédologie  

6.1.1 Hydrographie -Description 

Ruisseaux et eaux de surface 

L'Ourthe traverse l'entité seulement sur 676 mètres, sur les limites communales avec Hamoir.  

La Direction des Cours d'Eau non navigables gère les cours d'eau dits de première catégorie, tels que 

le Néblon, qui parcourt environ 6,7 kilomètres sur la commune d'Ouffet avant de rejoindre Hamoir. 

Une station de mesure (L5630), située dans la vallée du Fond du Néblon, permet de quantifier le débit 

de ce cours d'eau. Le rôle du bassin du Néblon est essentiel puisque d'importants volumes d'eau sont 

prélevés dans les nappes phréatiques pour alimenter de nombreux ménages. La relative charge en 

calcaire de l'eau s'explique par la structure géologique du sol.   

Le Néblon est un affluent gauche de l'Ourthe et donc sous-affluent de la Meuse. Il prend sa source près 

de Méan, dans la commune de Havelange, à une altitude de 280 mètres. Après avoir traversé plusieurs 

communes, il se jette dans l'Ourthe à Hamoir, à une altitude de 120 mètres.  Au total, le Néblon 

parcourt ainsi une vingtaine de kilomètres entre sa source et son embouchure, à travers des zones 

agricoles et boisées. Le d®bit moyen du N®blon, mesur® ¨ Hamoir entre 1977 et 2003, est de 0,8 mį/s. 

Le captage d'eau potable du N®blon, r®alis® au d®but du XX  si¯cle, est constitu® de six galeries 

creusées près du cours d'eau, sous la commune d'Ouffet. Ces galeries totalisent environ 600 mètres de 

développement et captent les eaux d'une nappe phréatique estimée à 55 millions de mètres cubes, 

s'étendant sur 66 km². Ce captage est le second en importance dans la région liégeoise après celui de 

Hesbaye.   

Les ruisseaux de l'entité sont non navigables et se répartissent en catégories. Outre le Néblon, ruisseau 

de 1ère catégorie, le tableau suivant reprend des données fournies par le SPW Agriculture, Ressources 

Naturelles et Environnement. Bien entendu, des tronçons de cours d'eau peuvent changer de catégorie.  

 

 
13 GREO(V)A asbl, Commune d'Ouffet, Plan Communal Général d'Egouttage, décembre 1997. 
14 Grès à ciment argileux, riches en micas détritiques, groupés en lits minces. 
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Cours d'eau non navigables 
2ème 

catégorie15 

3ème 

catégorie16 
non classé 

Ruisseau de Nesson (2.151 m) *   *  

Ruisseau Mont des Prés (558 m)  *  *  

Ruisseau du Bois des Rennes   *  

Ruisseau de Renal (548 m) *  *  *  

Ruisseau d'Odeigne  *  *  

Ruisseau de Houpe-le-Loup   *  

Ruisseau de Blockay *    

Ruisseau 12035 (495 m)    

Ruisseau de la Fontaine de Lizin  *  *  

Ruisseau de Crossée   *  

Ruisseau d'Ellemelle ou du Moulin (22 m) *  *  *  

Ruisseau non dénommé   *  

 

Au niveau des eaux de surfaces, il existe, disséminés dans la Commune, des étangs de plus ou moins 

grande importance : ®tang d'Ellemelle, ®tang pr¯s de la ferme d'Odeigneé 

6.1.2 Problématique des zones inondables 

Les al®as dôinondation  

 

Une première définition des zones inondables a été réalisée en 1986 par le M inistère de l'Equipement 

et des Transports (MET ) et le Service d'ETudes HYdrologiques (SETHY). Un vaste plan 

gouvernemental, voté le 9 janvier 2003 et intitulé Plan global de Prévention et de LU tte contre les 

Inondations et leurs Effets sur les Sinistrés (Plan PLUIES), a été mis en place : une cartographie des 

al®as dôinondation a ®t® commandit®e. Une cartographie de l'aléa d'inondation de l'Ourthe a été 

adoptée par l'Arrêté ministériel du 13 juillet 200617. Comme mentionné dans le document explicatif de 

la Région wallonne qui accompagne la carte, lôal®a dôinondation par d®bordement de cours dôeau 

comprend les zones dans lesquelles des inondations sont susceptibles de se produire, de façon plus ou 

 
15 Sont class®s en 2¯me cat®gorie les cours dôeau non navigable ou parties de ceux-ci en aval de la limite de la 

section où est située leur origine et en amont du point où leur bassin hydrographique atteint 5.000 ha. Ils sont 

gérés par les Provinces. 

16 Il s'agit des cours dôeau non navigables ou parties de ceux-ci en aval de leur point dôorigine (point o½ leur 

bassin hydrographique atteint au moins 100 ha) n'ayant pas encore atteint la limite de la section où est située 

cette origine (il sôagit de la limite communale avant la fusion des communes). Ils sont g®r®s par les communes 

sous tutelle provinciale. 
17 Moniteur Belge du 11/08/2006. 
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moins importante et fréquente, suite au débordement « naturel è de cours dôeau. La carte de lôal®a 

dôinondation repr®sente donc des zones o½ il existe un risque dôinondation, m°me aux endroits o½ 

aucune inondation nôest historiquement connue. Inversement, lôabsence dôune zone dôal®a sur la carte 

ne peut garantir quôune inondation ne sôy produira jamais18. Il est également précisé que les données 

ne sont pas fig®es dans le temps. En fonction de facteurs comme lô®volution climatique, des mises ¨ 

jour sont pr®vues. Trois valeurs ont ®t® d®termin®es en tenant compte de la r®currence de lôinondation 

et de son importance. Sur la carte, les zones rouges ont une valeur ®lev®e, lôorange indique une valeur 

moyenne et le jaune une valeur faible. Selon la zone o½ lôon se situe, les cons®quences seront 

différentes notamment par rapport aux activités que lôon peut y d®velopper. En fonction de 

l'urbanisation et des conséquences de certains travaux, une évolution sur le terrain peut être constatée. 

Partant de l'étroite dépendance qui existe entre un cours d'eau, ses affluents et leurs bassins versants 

respectifs qui sont des drains naturels, toute action sur un de ces trois éléments a des répercussions sur 

le régime du cours d'eau. Les actions les plus courantes sont la création de barrages, l'endiguement, le 

dragage, le drainage des zones humides, la déforestation des berges, le changement d'occupation du 

sol, l'imperméabilisation du sol... Il convient dès lors d'être prudent lors de l'exploitation de ces zones 

(pour n'importe quelle destination que ce soit).  
 

Le dernier arrêté du Gouvernement wallon adoptant les cartographies de l'aléa d'inondation par 

débordement de cours d'eau du sous-bassin hydrographique de l'Ourthe date du 4 mars 2021. Cet 

arrêté a été publié au Moniteur belge le 30 mars 2021. Il a remplacé l'arrêté précédent du 19 décembre 

2013 et a été suivi d'un addendum publié le 11 juin 2021. 
 

En ce qui concerne Ouffet, le problème se manifeste surtout autour du Néblon qui présente une fine 

bande en zone rouge et quelques zones en orange comme le montrent deux extraits de la carte, 

consultable sur le portail cartographique de la Région wallonne. Pour les autres cours d'eau de l'entité, 

il s'agit généralement d'une fine bande jaune signifiant que les risques sont faibles.  

 

  

 
18 http://cartographie.wallonie.be/NewPortailCarto/Inondations/notice_pdf/Carto_ZI_-_Annexe_2_-

_Notice_explicative_-_Ourthe.pdf  
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6.1.3 Hydrogéologie-Description 19 

Le Néblon, entre Méan et Néblon-le-Moulin, occupe le fond dôune d®pression calcaire. Les sources 

exploitées par la CILE à Néblon-le-Moulin constituent lôexutoire principal de la nappe aquif¯re du 

bassin de la rivière Néblon, logée dans les fissures élargies par dissolution des calcaires viséens et 

tournaisiens fortement karstifi®s. Ces derniers sô®tirent suivant un axe NE-SO, sur une longueur de 15 

km pour une largeur moyenne de 4 km. Ils couvrent une surface dôenviron 66 kmĮ. Le volume global 

des réserves en eau de la nappe est estimé à 50 millions de m³. 

Les galeries de la CILE ont été creusées dans les calcaires, à la base des versants le long de la rivière, 

afin de capter les sources ¨ lô®mergence qui ®taient abondantes ¨ cet endroit. Le dispositif de captage 

est constitué principalement de trois galeries : la « Principale », la « Communale » et celle de « Tinkou 

». Elles totalisent un développement de 600 m. Des sources de moindre importance sont encore 

exploitées sous forme de drains : « Bois 1 », « Bois 2 » et « Les Peupliers ». 

Le schéma ci-dessous explique de manière didactique la situation pour le Néblon. 

 

 
 

L'eau de pluie alimentant la nappe phréatique en percolant au travers des roches se charge en calcaire 

ce qui explique la dureté20 assez élevée de l'eau captée. La superficie de la nappe phréatique du bassin 

 
19 www.cile.be consulté le 30 juin 2025. 
20 Une eau est dite "dure" lorsqu'elle est fortement chargée en ions calcium (Ca2+) et magnésium (Mg2+) et, par opposition, 

"douce" lorsqu'elle contient peu de ces ions. Lorsqu'une eau dure est chauffée, il se forme un précipité insoluble de 

carbonates: le tartre. Au niveau du Néblon, l'eau captée présente un taux de plus de 30 ° Français ce qui est déjà élevé. 

http://www.cile.be/
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hydrogéologique du Néblon est évaluée à environ 65 km² et couvre en partie Clavier, Durbuy, 

Havelange, OUFFET et Somme-Leuze21.   

 

6.1.4 Pédologie-Description 

 

Au niveau pédologique, Ouffet se situe dans une région typiquement condruzienne caractérisée par 

une alternance de collines à sous-sol psammitique (schisto-psammitique) et de dépressions de calcaire 

carbonifère. Les contraintes rencontrées sont ainsi des sols carbonatés (21%) et des sols superficiels 3 

et 4 (7%). Le reste se situe donc sur des sols adaptés à une sylviculture productive. 

6.2 Terres boisées et terres agricole 

6.2.1 Terres boisées 22 

La forêt communale de Ouffet est certifiée PEFC (Programme for the Endorsement of Forest 

Certification) avec comme num®ro dôadh®rent le 233. La commune dôOuffet vient de signer la 

nouvelle charte PEFC en mai 2024.  

Cette forêt est située sur le territoire bioclimatique de Sambre-et-Meuse et Condroz, au nord de la 

confluence du Neblon avec lôOurthe. Son relief est majoritairement fait de plateau (89% de pentes 

inférieures à 15%) à une altitude moyenne de 200m.  

La forêt de Ouffet est composée de : 

- 112 ha (61%) de peuplements feuillus (dont 90 % sont repris au sens du code forestier comme 

anciennes forêts feuillues). On y retrouve majoritairement des chênaies mélangées (68%) Les 

peuplements sont souvent irréguliers et leur qualité est fort variable. Les plantations y ont été 

r®alis®es majoritairement en h°tre dans les ann®es 60ô puis en feuillus divers (ch°ne rouge, 

®rable, merisier, é) depuis les ann®es 2000.  

- 64 ha (35%) de peuplements résineux avec des essences très variées (douglas, pins sylvestre et 

de Corse, m®l¯ze, ®pic®a, tsuga, sapin, é Ces peuplements sont actuellement tous r®guliers et 

ont pour la grande majorité été plantés dans les années 60.  

- 7 ha (4 %) dôhabitats non bois®s (milieux ouverts sous des lignes haute tension avec des atouts 

écologique et cynégétique). 

 

 

 
21 DGRNE, Etat des Lieux des sous-bassins hydrographiques Tome I, Masse d'eau des calcaires et grès du Condroz : 

RWM021, bassin du Néblon, Août 2005, p.4. 
22 Rapport sur les incidences environnementales (RIE) ï For°t dôOuffet ï DNF ï Juin 2024 
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Point de vue conservation de la nature, la forêt de Ouffet est concernée par :  

- La pr®sence dôesp¯ces v®g®tales prot®g®es (notamment lôorobanche du gen°t) ;  

- La pr®sence dôesp¯ces animales prot®g®es (pipit farlouse, grand corbeau, pic mar, milan royal, 

loriot dôEurope, Petit Nacr®é) ;  

- 101 ha de for°t feuillue ancienne avec une importante diversit® dôesp¯ces ;  

- De nombreux interfaces entre la zone forestière et des milieux ouverts (principalement 

agricoles). 

 

La propri®t® nôest concern®e par aucun site prot®g® en vertu de la loi sur la conservation de la nature. 

 

6.2.2 Terres agricoles 

 

A Ouffet, en 2023, il y avait 26 exploitations dont 23 professionnelles.   

23 

 

Lôexploitation des bovins (laitiers et viandeux) restait majoritaire ¨ Ouffet avec 26%, suivi de la 

culture avec 22%. Quant ¨ lô®volution du nombre dôexploitations, celle-ci nôa fait que diminuer depuis 

1990 où les exploitations étaient au nombre de 72 contre 26 en 2023, soit une diminution de 46 

exploitations en 33 ans. En revanche, la superficie moyenne de ces exploitations nôa cess® de cro´tre 

en passant de 42 hectares en 1990 contre 98 en 2023. Ceci peut certainement sôexpliquer par le fait que 

les exploitations stoppant leurs activit®s ont remis lôensemble de leurs terrains aux exploitants voisins.  

 
23 https://etat-agriculture.wallonie.be/files/municipalassessments/61048.pdf consulté le 30 juin 2025 

https://etat-agriculture.wallonie.be/files/municipalassessments/61048.pdf
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A Ouffet, toujours la même année (2023), on recense 6.110 bovins au total pour 20 détenteurs. Une 

exploitation moyenne détiendrait environ 235 bovins et 109,1 hectares de terre.  

Lô©ge moyen du chef dôexploitation est de 51 ans (2020). On constatera aisément que la moyenne 

dô©ge est ®lev®e. En outre, la transmission des exploitations est une grande difficult® dans le monde 

agricole.   

Au niveau de la SAU (Surface Agricole Utile) totale, elle représente environ 60 % de la superficie 

communale (région du Condroz). Cette proportion est bien au-dessus de la moyenne régionale en 

Wallonie dôenviron 44 %. La production végétale concerne 2.423 hectares et est répartie comme suit : 

- 35 % en prairies permanentes 

- 18 % en cultures fourrag¯res 

- 31 % en c®r®ales 

- 1 % en pommes de terre 

- 7 % en plantes industrielles 

- 8 % pour dôautres usages (jach¯res, bandes enherb®es, etc.) 

Cette répartition reflète une SAU diversifiée, avec une forte pr®sence de lô®levage (prairies et fourrage 

couvrant plus de la moitié), et une part conséquente de grandes cultures. 
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Tendances régionales (Wallonie) 

- Entre 1990 et 2021, la SAU totale en Wallonie est passée de +- 752 743 ha à 740 623 ha, soit 

une baisse modeste de 1,6 %  

- Cependant, le nombre dôexploitations a chut® de plus de moiti® (de ~29 000 ¨ ~13 000), ce qui 

a entraîné une forte hausse de la surface moyenne par exploitation, passant de 25,8 ha ¨ 

58,2 ha (+125 %)  

- En 2022, la SAU wallonne se stabilise autour de 738. 927 ha, toujours à +- 44 % du territoire ; 

la taille moyenne atteint 58,3 ha/exploitation  

Conclusion régionale : forte concentration des terres dans un nombre r®duit dôexploitations, mais 

surface cultivée restant globalement stable. 
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VII. MESURES DE PROTECTION DE LA 

BIODIVERSIT£ 

Ce chapitre a pour but de donner un aperçu des dispositions légales les plus importantes en matière de 

protection de notre milieu naturel ainsi que de nos ressources naturelles. Il ne se veut pas exhaustif vu 

le nombre de textes en vigueur et leur constante évolution. Les éléments naturels de la commune 

dôOuffet qui bénéficient de ces diverses mesures de protection seront inventoriés et décrits dans ce 

chapitre. 

7.1  Description des mesures de protection relatives à notre 

environnement naturel 
 

La richesse et la diversité de notre patrimoine naturel sont aujourd'hui gravement menacées. Par 

pression de l'urbanisation, de l'agriculture et de la sylviculture intensives, des activités industrielles ou 

d'extraction, les milieux favorables à la vie sauvage sont de plus en plus exigus et morcelés. Nombre 

d'espèces ont disparu ou sont en déclin en Wallonie. Consciente de la nécessité de sauvegarder et 

maintenir à long terme les espèces et habitats naturels, tout en tenant compte des besoins socio-

économiques des différents acteurs concernés, la Région wallonne a décidé de mener une politique 

ambitieuse de conservation de la nature. Divers instruments juridiques ont été mis en place pour 

assurer cette protection. Voici un état des lieux des différentes mesures de protection existantes. Il 

convient de remarquer quôun m°me ®l®ment naturel peut b®n®ficier de plusieurs statuts de protection.  

 

7.1.1. Zones protégées 

Il existe différents types de zones protégées en Région wallonne qui relèvent de diverses législations. 

Nous nous attachons ici uniquement aux d®finitions en lien avec lôenvironnement naturelé 

¶ La zone naturelle 

Seule la zone naturelle (Art.D.II.39) concerne directement la conservation de la nature car la zone 

naturelle est « destinée au maintien, à la protection et à la régénération du milieu naturel de grande 

valeur biologique ou abritant des espèces dont la conservation s'impose, qu'il s'agisse d'espèces des 

milieux terrestres ou aquatiques. Dans cette zone ne sont admis que les actes et travaux nécessaires à 

la protection active ou passive de ces milieux ou espèces ». 
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¶ La zone dôespaces verts 

La zone d'espaces verts (Art.D.II.38) est " destinée au maintien, à la protection et à la régénération 

du milieu naturel. Elle contribue à la formation du paysage ou constitue une transition végétale 

adéquate entre des zones dont les destinations sont incompatibles ". 

Les autres zones rurales ont une fonction écologique qui se limite au maintien ou à la formation du 

paysage. 

¶ La zone agricole 

La zone agricole (Art.D.II.36) est " destinée à l'agriculture au sens général du terme. Elle contribue 

au maintien ou à la formation du paysage ". 

¶ La zone forestière 

La zone forestière (Art.D.II.37) est quant à elle " destinée à la sylviculture et à la conservation de 

l'équilibre écologique. Elle contribue au maintien ou à la formation du paysage ". « Elle ne peut donc 

comporter que des constructions indispensables ¨ lôexploitation, ¨ la premi¯re transformation du bois 

et ¨ la surveillance du bois. Les refuges de chasse et de p°che y sont admis, pour autant quôils ne 

puissent être aménagés en vue de leur utilisation, même à titre temporaire, pour la résidence ou 

lôactivit® de commerce »24.  

Toutefois, l'effet de protection en tant que tel du zonage du plan de secteur n'est activé qu'en cas de 

développement de projets qui modifieraient l'affectation actuelle. Le zonage n'a pas d'effet sur les 

activit®s en cours. Il sôagit plut¹t dôune protection passive. 

¶ Le statut de réserve naturelle 

La Loi de la Conservation de la Nature du 12 juillet 1973 distingue la réserve naturelle intégrale et la 

réserve naturelle dirigée. 

- La réserve naturelle intégrale constitue une aire protégée créée dans le but d'y laisser les 

phénomènes naturels évoluer selon leurs lois ; 

- La réserve naturelle dirigée constitue une aire protégée qu'une gestion appropriée tend à 

maintenir dans son état. À cette fin, des mesures peuvent être prises en vue de conserver, de 

contrôler ou de réintroduire des espèces végétales ou animales, de maintenir certains faciès du 

tapis végétal ou de restaurer des milieux altérés. 

 
24 Le Gouvernement détermine les conditions de délivrance dans cette zone du permis relatif aux constructions 

indispensables à la surveillance des bois, à leur exploitation et à la première transformation du bois, à la 

pisciculture et aux refuges de chasse et de pêche. 
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Seconde distinction : 

- La réserve naturelle domaniale est une aire protégée, érigée par le Roi sur des terrains 

appartenant à la Région wallonne, pris en location par lui ou mis à sa disposition à cette fin. 

Elle peut °tre int®grale (aucune gestion nôy est exerc®e) ou dirig®e (elle est g®r®e au moyen 

d'un plan de gestion) ; 

- La réserve naturelle agréée est une aire protégée, gérée par une personne physique ou morale 

autre que la Région wallonne et reconnue par le Roi, à la demande du propriétaire des terrains 

et avec l'accord de leur occupant. Elle peut également être intégrale ou dirigée. 

 

¶ La zone Natura 2000 
 

Afin de pr®server la biodiversit®, lôUnion Europ®enne avait adopt® deux directives : la directive « 

Oiseaux » (79/409/CEE) et la directive « Habitat è (92/43/CEE) qui constituent la base dôun vaste 

réseau écologique : le réseau Natura 2000. 

La loi de la Conservation de la Nature du 12 juillet 1973 a été adaptée afin de tenir compte de ces 

impératifs et a prévu quô « en vue d'assurer le maintien ou, le cas échéant, le rétablissement dans un 

état de conservation favorable des types d'habitats naturels figurant à l'annexe VIII et des habitats 

naturels des populations des espèces figurant à l'annexe IX dans leur aire de répartition naturelle, et sur 

la base des critères établis à l'annexe X et des informations scientifiques pertinentes, le Gouvernement 

propose à la Commission des Communautés européennes une liste de sites susceptibles d'être 

identifiés comme sites d'importance communautaire, conformément à l'article 4, §1er, de la directive 

92/43/C.E.E. ». 

Côest ¨ partir de 2001 que la Wallonie a initi® la mise en îuvre de ces deux directives (d®cret du 06 

décembre 2001 publié au M.B. du 22/01/2002). Ainsi 240 sites ont été sélectionnés sur base de 

travaux scientifiques et leur cartographie a été entreprise. 

 

A OUFFETé 

Pas moins de 4 sites NATURA 2000 sont présents sur l'entité et couvrent une superficie totale de plus 

de 95 ha soit 2,4% du territoire. 
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¶ Bois d'Anthisnes et d'Esneux (BE33015) 

 

D'une surface totale de 906 ha, ce site concerne les communes d'Anthisnes (384,67 ha), d'Esneux 

(377,28 ha), d'OUFFET (47,19 ha), de Nandrin (45,66 ha), de Comblain-au-Pont (26,93 ha), de 

Neupré (23,43 ha) et de Tinlot (1 ha).  

En continuité avec les bois du Sart-Tilman et les massifs forestiers de Ferrières, le Bois d'Anthisnes et 

d'Esneux constitue le plus grand massif forestier du Condroz. Sa géologie particulière composée 

d'alternance de crêtes psammitiques et de dépressions calcaires confère au site une belle diversité 

biologique propice à la présence d'espèces comme le pic mar, le pic noir ou la bondrée apivore. 

 
Cette zone avait déjà été mentionnée dans le Plan Communal de Développement de la Nature (PCDN) 

d'Anthisnes comme un massif forestier de première importance abritant des espèces telles que la 

cigogne noire, le milan royal, le busard Saint-Martin, le martin-p°cheur dôEurope, la pie-grièche 

écorcheur, l'autour des palombes, le chat sauvage et le blaireau. 

¶ Vallée de l'Ourthe entre Hamoir et Comblain-au-Pont (BE33026) 

 

D'une surface totale de 591 ha, ce site concerne les communes de Comblain-au-Pont (224,1 ha), de 

Hamoir (204,38 ha), d'Anthisnes (88,01 ha), de Ferrières (59,31 ha) et d'OUFFET (15,5 ha).     

Ce site comprend diverses carrières abandonnées de la Vallée de l'Ourthe hébergeant des nichées de 

hiboux grand-duc dans les parois rocheuses. Des pics noirs et des bondrées apivores nidifient dans le 

Bois de Bléron. Le site est vulnérable aux éventuelles reprises de l'activité des carrières et il est 

important de veiller au respect des mesures de gestion prônées par l'aménagement des sites soumis au 

régime forestier.  

¶ Vallée et affluents du Néblon (BE34001)  

 

D'une superficie totale de 138 ha, ce site concerne les communes de Durbuy (101 ha), d'OUFFET (32 

ha) et de Clavier (5 ha). 

Entre deux vallées (Néblon-le-Moulin, Ama et Jenneret), ce site est notamment couvert de massifs 

boisés et pourvu d'une faune et une flore diversifiée. Le martin-pêcheur est bel et bien présent le long 

de la portion du Néblon incluse dans cette zone Natura 2000. La menace principale réside dans 

l'enrésinement ou l'implantation de peupliers en fond de vallée.   
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¶ Vallée de l'Ourthe entre Bomal et Hamoir (BE34002) 

 

D'une surface totale de 618 ha, il concerne les communes de Durbuy (324,8 ha.), de Hamoir (199,16 

ha), de Ferrières (93,77 ha) et d'OUFFET (0,67 ha).   

Ce site correspond au lit majeur de l'Ourthe entre Bomal et Hamoir (prairies humides...) et englobe 

également les versants de la rivière ou de ses affluents (notamment les rochers de Logne, de 

Vieuxville, de Sy, de Naussogne...). Il accueille des oiseaux forestiers et des oiseaux typiques de 

vieilles pâtures et prairies humides. Le site est extrêmement riche en orchidées et plantes rares.  

La vulnérabilité du site est mise en avant avec les menaces subséquentes à la surfréquentation 

aboutissant au piétinement voire aux prélèvements d'espèces végétales rares. 

 

7.1.2. Classement 

Le classement est une mesure de reconnaissance de la valeur patrimoniale dôun bien.  

Le site class® est d®fini comme toute îuvre de la nature ou toute îuvre combin®e de l'homme et de la 

nature constituant un espace suffisamment caractéristique et homogène pour faire l'objet d'une 

délimitation topographique. 

L'objectif des mesures de protection d'un bien immobilier comme « site » est d'en assurer la 

conservation intégrée, c'est-à-dire assurer sa pérennité, veiller à son maintien dans le cadre d'un 

environnement approprié, bâti ou naturel, ainsi que veiller à son affectation et à son adaptation aux 

besoins de la société. L'objectif n'est donc pas spécifique à la conservation de la nature, mais vise à 

maintenir le site en « bon état ». (Cf. CoDT Art. D.IV.4 et suivants et code du patrimoine art 206 et 

suivants).  

Á Ouffet, on relève un grand nombre de sites classés. Ceux-ci étant majoritairement liés à un espace 

bâti, ils seront décrits dans le chapitre 8.  

 

7.1.3. PIP (P®rim¯tres dôInt®r°t Paysager), PVR (Points de Vue 

Remarquables) et ZIP (Zone dôInt®r°t Paysager) 

Bien que non classé officiellement, le plateau de Himbe offre un intérêt paysager ou panoramique 

remarquable. 

Le plateau de Himbe, situ® ¨ environ 270 m dôaltitude, domine la vallée boisée du Néblon, offrant un 

contraste saisissant entre parties boisées et prairies agricoles. Il offre de très belles vues sur le village 

et le paysage condruzien. Sa position géographique en fait un excellent point de vue panoramique, 



 
PCDR de Ouffetï Partie I ï Analyse socio-économique (GREOVA)                                                         51 

visible notamment dans plusieurs balades locales. Le château de Himbe, entour® dôun parc, dôune 

chapelle, dôune ancienne forge et dôune ferme en quadrilat¯re, a ®t® b©ti au 17siècle, jouxtant une 

tour médiévale du 16siècle. Classé au Patrimoine monumental de Belgique, il ne se visite pas, 

mais m®rite une halte lors dôune promenade. 

 

ZIP : la Vallée du ruisseau de Lizin 

Le paysage est valoris® par le relief et lôoccupation au sol : deux grosses fermes, un ancien donjon et 

une habitation, les prairies, des bosquets, des haies, des arbres isolés et le ruisseau. Lôharmonie de ce 

paysage nôest perturb®e que par certains nouveaux hangars construits près des fermes. Il suffirait de les 

masquer par de la végétation ou de les peindre dans des tons neutres pour mieux les intégrer 

 

Aperçu de la ZIP 

 

7.1.4. Liste des haies et arbres remarquables 

De nombreux arbres et haies remarquables (définition : Art R.IV.4-7 ; Art. R.IV .4-8 ; Art. R.IV.4-9 

du CoDT) sont répertoriés sur le territoire de la commune (144 ï liste fournie en annexe). Afin de 

mieux protéger ces témoins naturels du temps que sont les arbres, un recensement réalisé sur le 

territoire de 262 communes a permis de répertorier plus de 25.000 arbres et haies remarquables. Ce 

travail représente un véritable outil pour la défense de notre patrimoine naturel puisque ces haies, 

alignements ou arbres isolés sont protégés : toute modification de leur silhouette (voir article R.IV.4-

10 du CoDT) ou souhait dôabattage sont subordonn®s ¨ une autorisation d®livr®e par le Collège 

communal après consultation des services de la Division de la Nature et des forêts (DNF). (Voir Art. 

D.IV.4, 12° du CoDT.) 

Il existe une cartographie numérique localisant les arbres et les haies remarquables en Région 

wallonne. Chaque ®l®ment repris est li® ¨ une fiche signal®tique dôinformations descriptives.  
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Outre le CoDT et la loi sur la Conservation de la Nature, de nombreuses dispositions légales tendent à 

la protection de la nature, de lôenvironnement et de la biodiversit® tels que le Code de lôeau, le Code 

forestier, la loi sur la Chasse, la Loi sur la pêche, etc. 

7.1.5. P®rim¯tre dôI ntérêt Culturel, H istorique ou Esthétique (PICHE) 

 

Lôarticle R.II.21-8 du CoDT précise que le P®rim¯tre dôInt®r°t Culturel, Historique et Esth®tique vise à 

favoriser au sein dôun ensemble urbanis® lô®quilibre entre les espaces b©tis ou non et les monuments 

qui les dominent ou les sites qui les caractérisent. Les actes et travaux soumis à permis peuvent y être 

soit interdits, soit subordonnés à des conditions particulières de protection.  

Selon le plan de secteur, le centre du village dôEllemelle est couvert par un p®rim¯tre PICHE, superbe 

ensemble à la fois esthétique, paysager et patrimonial.  

 

Les alentours de ce village ne sont pour autant pas épargnés par la pression foncière et les habitations 

ont fortement augmenté depuis quelques années.  

7.1.6. Site « de Grand Intérêt Biologique » (SGIB) 

L'inventaire des Sites de Grand Intérêt Biologique (SGIB) par le SPW- Direction de la Nature et des 

Forêts a pour but, depuis 1993, de recenser (identifier, localiser et décrire) les espaces naturels ou 

semi-naturels terrestres ou aquatiques remarquables en Wallonie. Il constitue un outil fondamental de 

la connaissance scientifique du patrimoine naturel.  
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A Ouffet, on recense 4 SGIB : 

 

 

¶ Les Floxhes (n°3211) 

 

Couvrant une quinzaine d'hectares, ce site se trouve dans le Condroz liégeois, au sud-ouest 

d'Anthisnes, au lieu-dit "Les Floxhes". En partie inscrit au réseau Natura 2000, il est occupé 

principalement par une végétation forestière apparentée à la chênaie charmaie calcicole mais comporte 

également quelques éléments de pelouse sèche et de pré maigre pâturé par des chevaux, d'un grand 

intérêt floristique. Plusieurs orchidées y sont présentes comme l'orchis pyramidal (Anacamptis 

pyramidalis) et le platanthère des montagnes (Platanthera chlorantha), ainsi que d'autres plantes peu 

communes dont la réglisse sauvage (Astragalus glycyphyllos), l'oeillet velu (Dianthus armeria) ou 

encore le genêt des teinturiers (Genista tinctoria). Le périmètre englobe également la petite carrière 
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désaffectée dite de Crossée-est", située le long de la route N638, hors Natura 2000 mais 

particulièrement remarquable pour sa faune de reptiles. 

 

¶ Carrière de la Baligaine (n°3892) 

 

La carri¯re de la Baligaine est localis®e au nord d'Ouffet, au cîur du Condroz li®geois. D'une surface 

d'environ 4 ha, ce site extractif désaffecté depuis quelques années est compris entre la rue d'Ellemelle 

et la rue de Hody et occupe un secteur agricole composé d'un maillage de prairies, de cultures, de haies 

et de bosquets, vers 260 m d'altitude. On y a extrait de la pierre bleue, une roche calcaire aussi appelée 

petit granit. En raison de son abandon récent, la carrière est colonisée par une végétation pionnière 

variant selon la topographie, la nature et l'humidité du sol, principalement des friches et des fourrés 

arbustifs. Seul l'escarpement qui borde le sud-est de l'excavation est couvert d'un boisement plus dense 

d'épicéas, bouleaux et saules. La biodiversité de ce site privé est insuffisamment documentée mais 

plusieurs espèces d'amphibiens y sont recensées, dont l'alyte accoucheur (Alytes obstetricans) qui se 

reproduit dans les divers points d'eau éparpillés au sein du site. La présence de cette population 

d'amphibiens est remarquable dans le contexte d'une région peu fournie en zones humides. Les talus 

argileux et la disponibilité de ressources florales sont également favorables pour les abeilles et les 

guêpes solitaires. Non inscrit dans le réseau Natura 2000, la carrière de la Baligaine est dépourvue de 



 
PCDR de Ouffetï Partie I ï Analyse socio-économique (GREOVA)                                                         55 

statut de protection et fait l'objet d'un projet de remblaiement, malgré son rôle comme maillon du 

réseau écologique local. 

 

¶ Carrière du Sentier Maraye (n° 3893) 

 

La carrière du Sentier Maraye se trouve dans le Condroz liégeois juste au nord d'Ouffet, entre les rues 

de Hody et Brihî Tryou. D'une surface d'environ 5 ha et désaffectée depuis le milieu des années 2010, 

cette carrière est assez proche de celle de la Baligaine et sa végétation est assez similaire, quoique 

globalement plus dense avec un embroussaillement plus avancé. Les friches pionnières sont parsemées 

de quelques ornières et mares temporaires. Le fond de la fosse principale renferme également un plan 

d'eau permanent d'environ 8 ares alimenté par la nappe souterraine. En outre, le versant sud-est de la 

carrière est limité par une falaise rocheuse d'une vingtaine de mètres de haut, habitat qui n'est plus 

présent dans la carrière de la Baligaine. Du point de vue faunistique, le site a été inventorié récemment 

du point de vue herpétologique ce qui a permis d'établir la présence de 4 espèces d'amphibiens et d'une 

espèce de reptiles. Non inscrite dans le réseau Natura 2000, la Carrière du Sentier Maraye devrait 

bénéficier prochainement de mesures favorables à la biodiversité et jouer un rôle dans le maillage 

écologique communal. 
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¶ Carrière du Troydo (n° 3894) 

 

La carrière du Troydo se trouve dans le Condroz liégeois à 2,5 km au nord-est d'Ouffet, au bout de la 

rue Brihî Tryou, en lisière du Bois Malchamp. Ouverte au cours des années 1960, on y exploite 

toujours de la pierre bleue pour la production de blocs et de tranches fines obtenues par une méthode 

douce de sciage. Les abords sont colonisés par des boisements pionniers et des friches calcicoles 

propices à l'entomofaune et aux reptiles mais dont l'intérêt biologique reste à évaluer. 

 

 



 
PCDR de Ouffetï Partie I ï Analyse socio-économique (GREOVA)                                                         57 

7.2 Autres mesures de protection de la biodiversité via des 

initiatives publiques 

7.2.1  BiodiverCité  

 

Dans le cadre des derniers appels à projets BiodiverCité 2022 et 2023, la Commune a décidé de mettre 

en place diverses actions pour un montant de 24.000ú (2 x 12.000ú). Voici un récapitulatif de ces 

actions :   

BiodiverCité 2021 ¶ Mètres de linéaire de haies plantés : 330 m ; 

¶ 950 Plants de haie érable, charme, hêtre et cornouiller Tige dôHody ; 

¶ Nombre dôarbres plant®s : 10 ; 

¶ Plantation dôun alignement de 10 tilleuls le long du Tige de Pair à Warzée 

¶ Nombre de plants distribués au grand public : 1546 ; 

¶ Distribution de nichoirs : 83. 

BiodiverCité 2022 ¶ Mètres de linéaire de haies plantés : 310 m ; 

¶ 950 Plants de haie érable, charme, hêtre et cornouiller Tige dôOneux ; 

¶ Nombre de plants distribués au grand public : 1525. 

BiodiverCité 2023 ¶ Nombre dôarbres plant®s : 45 ; 

- GrandôPlace : 

* 8 Charmes communs (Carpinus Betulus) ; 

* 7 Chênes sessiles (Quercus Petraea) ; 

* 7 Chênes des marais (Quercus Palustris) ; 

* 8 Tilleuls communs (Tilia Europea) ; 

- Place du Baty : 

* 2 Alisier blanc ou alouchier (Acer campestre L.) ; 

* 3 Erables Champêtre (Acer Campestre L.) ; 

* 3 Merisiers (Prunus Avium L.) ; 

* 2 Poiriers Sauvage (Pyrus Pyraster) ; 

- GrandôPlace : 

* 2 Charmes communs (Carpinus Betulus) ; 

* 3 Chênes sessiles (Quercus Petraea) ; 

¶ Nombre de plants distribués au grand public : 379. 
 

 

7.2.2   Pollec25 

La commune dôOuffet a adh®r® ¨ la Convention des Maires pour le climat en 2016 et sôest sôengag®e ¨ 

lutter contre le changement climatique sur son territoire en sôappuyant sur 3 piliers principaux ¨ 

 
25 https://www.ouffet.be/ma-commune/services-communaux/politique-locale-energie-climat/com-pollec-paedc-

site-internet.pdf consulté le 6 août 2025. 

https://www.ouffet.be/ma-commune/services-communaux/politique-locale-energie-climat/com-pollec-paedc-site-internet.pdf
https://www.ouffet.be/ma-commune/services-communaux/politique-locale-energie-climat/com-pollec-paedc-site-internet.pdf
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savoir : lôatt®nuation du changement climatique, lôadaptation au changement climatique et la 

diminution de la précarité énergétique. 

Pour atteindre cet objectif de r®duction de CO2 sur son territoire, la commune dôOuffet a con­u en 

collaboration avec le Gal pays des condruses et les autres communes, le Plan dôAction en Faveur de 

lôEnergie Durable et du Climat ç PAEDC è. 

Suite ¨ lôappel ¨ candidature POLLEC 2, la Politique Locale Energie Climat pour la mise en îuvre du 

PAEDC, lôadministration communale dôOuffet dispose actuellement dôun service de coordination 

POLLEC qui coordonne les six actions d®finies par le conseil communal. Sous lôautorit® de la 

directrice générale, Monsieur Tito Damien AGOSSOU est chargé de coordonner les activités du 

programme sur toute lô®tendue du territoire communale. Monsieur AGOSSOU a depuis été remplacé 

par Monsieur WAUTHELET.  

7.2.3   PAEDC26 

Ouffet rédige actuellement son propre PAEDC, mais un PAEDC a ®t® r®alis® ¨ lô®chelle 

supracommunale par le GAL Pays des Condruses27 en 2016. Ce dernier sôimplique dans divers projets 

pour r®duire les ®missions de CO2 et promouvoir les ®nergies renouvelables. Le GAL a dôailleurs 

piloté le programme POLLEC 2, notamment.  

Lôensemble des communes du GAL ®tait repr®sent® dans le comit® de pilotage ainsi que lôensemble 

des secteurs dôactivit®s afin que les actions d®finies puissent r®pondre aux besoins des acteurs locaux. 

Différentes actions ont été validées telles que :  

- Octroi dôune prime communale lors dôune r®novation ; 

- Accompagnement personnalisé des candidats rénovateurs ; 

- Proposer des modules de rénovation énergétique à destination des particuliers ; 

- Information/sensibilisation ¨ lôensemble des secteurs ; 

- Ateliers de sensibilisation à la gestion durable des logements ; 

- Cr®ation/am®nagement de parkings dô®co-voiturage ; 

- Action vélo avec les écoles ; 

- Etude de faisabilité pour une centrale hydroélectrique ; 

- Soutien des projets éoliens communaux avec participation citoyenne ; 

- Biométhanisation ; 

 
26 https://www.ouffet.be/ma-commune/services-communaux/politique-locale-energie-climat/paedc-gal-nvl-

version-le-plan-climat-du-condroz.pdf consulté le 6 août 2025. 
27 Le Pays des Condruses est constitué de 7 communes condrusiennes de la Province de Liège : Anthisnes, 

Clavier, Marchin, Modave, Nandrin, Ouffet et Tinlot. La superficie du territoire est de 301,4 km². Les 7 

communes sont classées dans la même typologie d'occupation du sol : 60 % du territoire sont consacrés à 

l'agriculture, 25 à 30% sont couverts de forêts. L'urbanisation représente en moyenne 10% du territoire. La 

micro-région compte plus de 29.000  habitants. 

https://www.ouffet.be/ma-commune/services-communaux/politique-locale-energie-climat/paedc-gal-nvl-version-le-plan-climat-du-condroz.pdf
https://www.ouffet.be/ma-commune/services-communaux/politique-locale-energie-climat/paedc-gal-nvl-version-le-plan-climat-du-condroz.pdf
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- Ligne express Liège-Marche (utilisation des transports en commun) ; 

- Installation de bornes de chargement électrique ; 

- Achat groupé photovoltaïque ; 

- Etc.  

 

Au total, pas moins de 20 actions ont ®t® list®es et seront mises en place dôici 2030 selon un planning 

établi.  

7.2.4   Contrat rivière Ourthe  

En outre, la Commune dôOuffet figure actuellement parmi les nombreux partenaires du Contrat 

Rivière Ourthe. 

 

Pour rappel, le Contrat de Rivière est un concept qui tend à rassembler tous les acteurs du bassin 

hydrographique en vue de définir ensemble un programme dôactions pour restaurer, prot®ger et 

valoriser les ressources en eau dôun bassin donn®. Le texte l®gal (circulaire minist®rielle du 20 mars 

2001- M.B. du 25/04/2001) instituant les contrats de Rivière définit ces derniers comme « un 

protocole dôaccord entre un ensemble aussi large que possible dôacteurs publics et priv®s sur des 

objectifs visant ¨ concilier les multiples fonctions et usages des cours dôeau, de leurs abords et des 

ressources en eau du bassin. » 

 

Le contrat se construit sur un mode de gestion concertée et n'a pas force de loi : il consiste en un 

engagement volontaire et moral de la part des signataires - acteurs. 

 

Les domaines abordés par le Contrat de rivière couvrent de nombreux aspects liés de près ou de loin 

au cours d'eau, à ses abords et aux ressources en eau du bassin : 

 

- la qualité des eaux de surface et des eaux souterraines;  

- les risques liés aux inondations et la gestion quantitative;  

- la restauration des cours d'eau et la gestion concertée;  

- l'aménagement du territoire dans la vallée;  

- la conservation de la nature et la préservation des écosystèmes aquatiques;  

- la gestion des paysages;  

- les activités économiques en rapport avec l'eau;  

- l'agriculture et la forêt;  

- le tourisme et les loisirs;  

- le transport fluvial;  

- la gestion des déchets;  

- l'information et la sensibilisation du public;  
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- les plantes invasives ; 

- les activités pédagogiques sur le thème de l'eau. 

 

En Région wallonne, on relève 15 Contrats de rivière. Le Contrat de rivière Ourthe compte comme 

membres les communes dôAnthisnes, Bastogne, Bertogne, Chaudfontaine, Clavier, Comblain-au-Pont, 

Durbuy, Erezée, Esneux, Ferrières, Gouvy, Hamoir, Havelange, Hotton, Houffalize, La Roche-en-

Ardenne, Libramont-Chevigny, Liège, Manhay, Marche-en-Famenne, Nandrin, Neupré, Ouffet, 

Rendeux, Sainte-Ode, Somme-Leuze, Sprimont, Tenneville, Vaux-sur-Sûre ainsi que des partenaires 

privés et le SPW.  

 

7.2.5   PCDR 

Une opération de développement rural est un processus participatif, mené par une commune, au 

service du milieu rural. Par ce processus, les mandataires, la population, les associations, les acteurs 

®conomiques, sociaux, culturels et environnementaux ®laborent et mettent en îuvre une strat®gie pour 

leur territoire é  

 

Une opération de développement rural « aboutit ¨ un ensemble coordonn® dôactions et de projets de 

développement global et intégré, dans le respect des caractères propres de la commune, avec pour but 

lôam®lioration des conditions de vie des habitants aux points de vue ®conomique, social, 

environnemental et culturel. 

 

A Ouffet, côest une seconde op®ration de d®veloppement rural qui d®bute. Toutes les actions men®es 

dans le cadre de la première opération sont disponibles au début de cette analyse socio-économique.  

7.2.6 Semaine de lôarbre 

Chaque ann®e, la Commune organise la semaine de lôarbre. Côest lôoccasion de distribuer des plants 

aux citoyens (via le subside BioderCit®), dôobtenir des conseils aupr¯s de du DNF, mais aussi dô°tre 

sensibilisé par des associations locales. En 2024, des nichoirs ont également été distribués aux 

citoyens.  

 

7.2.7 Be Wapp  

Be WaPP asbl agit en Wallonie pour améliorer la propreté publique en développant des actions visant 

à réduire la présence de déchets sauvages et de dépôts clandestins. Chaque année, Ouffet participe  à la 

semaine du Grand Nettoyage où chaque citoyen est invité à former un groupe avec ses voisins et à 

nettoyer son village, sa rue, etc. Les écoles participent également activement à la démarche et les 

élèves sont, en outre, sensibilisés au tri.  
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7.2.8 BEEodiversity 

BEEodiversity est une société belge qui conçoit et implémente des stratégies et dispositifs innovants 

pour restaurer la qualit® de la terre, de lôair et de lôeau. Elle accompagne et implique tous les acteurs 

d®sireux dôagir. A Ouffet, cette société a créé un champ fleuri et a installé des abris à insectes rue Brihi 

Tiyou.  

 

7.2.9 Verdurisation des cimetières 

Depuis 2023, Ouffet verdurise ses cimeti¯res et tond ¨ lôoccasion les all®es. Cette initiative sôinscrit 

dans la suite logique des actions précitées.  

7.3 Mesures de protection des ressources naturelles 

 

7.3.1 Mesures de protection des eaux, des sols et sous-sols 

Lôeau nôest pas un bien comme les autres : elle est indispensable ¨ la vie humaine et ¨ la vie en 

général. Ceci entraine une responsabilité particulière des pouvoirs publics, de tous les acteurs et des 

citoyens. Lôeau est une ressource pr®cieuse quôil convient de prot®ger. Divers facteurs anthropiques 

tels que la d®mographie, lôagriculture, la p°che, lôindustrie, constituent une menace pour lôeau. 

Eau potable, protection des eaux souterraines, nitrates, eaux de baignade, substances dangereuses dans 

les eaux de surface, sites SEVESO et IPPC, autant de points de vigilanceé  

 

a. La gestion des eaux usées et pluviales 

 

- PASH (Plans d'Assainissement par Sous-bassin Hydrographique) 

 

Les Plans dôAssainissement par Sous-bassins Hydrographiques (PASH) déterminent les modes 

dôassainissement pour chaque habitation dont les eaux us®es sô®coulent dans un des sous-bassins 

hydrographiques en Wallonie. 

La Wallonie est divisée en 15 sous-bassins hydrographiques (Amblève, Dendre, Dyle-Gette, Escaut-

Lys, Haine, Lesse, Meuse amont, Meuse aval, Moselle, Ourthe, Oise, Sambre, Semois-Chiers, Senne, 

Vesdre) et compte 14 PASH, les sous-bassins de la Meuse amont et de lôOise ®tant r®unis au sein dôun 

seul PASH, qui sont chacun approuvés par un arrêté du Gouvernement wallon. 
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Les PASH sôinscrivent dans une dynamique constante dôam®lioration et font lôobjet dôadaptations 

p®riodiques suite ¨ lô®volution du d®veloppement territorial et humain de la R®gion. 

Trois r®gimes dôassainissement sont actuellement pr®vus dans les PASH :  

1. le régime d'assainissement collectif : caractérise les zones où il y a ou aura des égouts qui 

doivent °tre reli®s ¨ des stations dô®puration collectives ;  

2. le régime d'assainissement autonome : caractérise les zones dans lesquelles les habitants 

doivent assurer eux-m°mes, individuellement ou en petite collectivit®, lô®puration des eaux 

usées ;  

3. le régime d'assainissement transitoire  : caractérise les zones dont une analyse plus spécifique 

est nécessaire afin de les réorienter prochainement vers un des deux régimes précédents, soit le 

régime collectif, soit le régime autonome. 

Ouffet relève du sous-bassin hydrographique de lôOurthe. Le PASH de lôOurthe a été adopté par le 

G.W. le 10/11/2005 (M.B. le 02/12/2005) et révisé le 19/04/2012 (M.B. le 03/05/2012). La commune 

dispose dôun r®seau dô®gouttage performant avec 97% de m®nages en ®purement collectif. Trois 

nouvelles stations dô®puration sont actuellement ̈  lô®tude.  

- Epuration des eaux usées 
 

Les égouts ne servent plus à simplement évacuer les eaux pluviales et les eaux usées domestiques. Ils 

sont devenus le maillon indispensable de notre assainissement afin de transporter les eaux usées 

jusquôaux stations dô®puration. 

Une station d'épuration est présente à Ouffet. Elle est située Rue du Bout (n° de dossier :10004655 - 

classe 2 pour l'établissement avec un équivalent-habitant (EH) de 1350).  

Une partie de la population est, en outre, raccordée à des micros-stations. Une micro-station 

d'épuration est un système compact de traitement des eaux usées domestiques, utilisé lorsque le 

raccordement au tout-à-l'égout n'est pas possible. Elle assure le prétraitement et le traitement des eaux 

usées grâce à des micro-organismes. Ces micros-stations sont souvent individuelles et ne traitent les 

eaux que dôune seule maison. Cette installation est obligatoire dans les nouvelles constructions ainsi 

que dans les rénovations.  

Quant aux vieilles b©tissent, elles ne disposent dôaucun syst¯me dô®purationé 
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b. Entretien des cours dôeau 

 

La commune comporte deux cours d'eau de première catégorie (le Neblon et lôOurthe), ainsi que des 

cours dôeau de deuxième catégorie, troisième catégorie et des cours d'eau non class®s. Côest donc 

respectivement la Région, la Province et le service des travaux de la commune qui assurent la gestion 

et lôentretien des cours dôeau suivant les termes de la loi du 28 d®cembre 1967 relative aux cours dôeau 

non navigables (gestion en fonction en fonction de leur classification- voir supra). 

c. Contrat Rivière  

 

Ouffet fait partie du Contrat Rivière Ourthe, comme mentionné précédemment.  

 

d. Eaux souterraines et zones de prévention autour des captages 

 

Les réserves en eau souterraine contenues dans le sous-sol des masses dôeau souterraine repr®sentent 

une ressource naturelle dôune grande importance car elles jouent un double r¹le : 

1° une fonction naturelle essentielle qui consiste en lôalimentation de base du r®seau 

hydrographique qui parcours lô®tendue de la masse dôeau. 

Lôalimentation des cours dôeau en p®riode de r®cession hydrologique (côest-à-dire en lôabsence de 

pr®cipitations pendant plusieurs jours) et plus encore en p®riode dô®tiage (d®bits les plus bas de 

lôann®e) est essentiellement exclusivement tributaire de la vidange des nappes dôeau souterraines. 

Cette dernière contribue au maintien de conditions hydrodynamiques minimales (débit, section 

mouill®eé), à un apport en nutriments minéraux et à la dilution des rejets anthropiques (eaux usées 

domestiques et industrielles), ®l®ments n®cessaires au maintien dôun bon ®tat chimique et ®cologique 

des cours dôeau. 

2° un usage anthropique de production-distribution publique dôeau potable dominant largement 

tous les autres usages et plus que significatif ¨ lô®chelle de la Wallonie (en termes de volumes prélevés 

et de populations dépendantes).  

A Ouffet, des zones de préventions autour des captages ont été déterminées. Elles sont visibles sur la 

carte ci-dessous et sôarticulent, tout naturellement, autour du N®blon. 
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e. Gestion des sols et sous-sols 

 

- Lôagriculture 

 

L'agriculture et l'élevage jouent un rôle fondamental dans la relation entre l'homme et la Terre, en 

nourrissant des milliards de personnes à travers le monde. Cependant, pour que cette mission 

nourrici¯re puisse se perp®tuer sur le long terme, il est essentiel dôadopter des pratiques agricoles plus 

durables, afin de préserver la richesse de nos écosystèmes et la santé de la planète. 

À l'heure actuelle, certaines pratiques agricoles ont des conséquences sur l'environnement, notamment 

en termes de pollution de l'eau par des nitrates et des phosphates, ainsi que des émissions de gaz à effet 

de serre, comme le méthane. Toutefois, ces impacts peuvent être considérablement réduits grâce à une 

évolution vers des méthodes de production plus respectueuses de l'environnement. En faisant le choix 

de pratiques agricoles durables, comme l'agriculture de conservation, la gestion raisonnée des intrants, 

ou encore l'agroécologie, nous pouvons redonner à la Terre sa capacité de nourrir tout en protégeant 

ses équilibres naturels. 

La biodiversité, essentielle à la résilience des systèmes agricoles, peut également se renforcer en 

réintégrant des pratiques agricoles plus diversifiées, comme la polyculture ou la diversification des 
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élevages. Par exemple, la mise en place de réseaux bocagers et d'espaces naturels protégés contribue à 

l'équilibre des habitats et permet aux espèces locales de prospérer. De plus, une gestion consciente des 

sols et des ressources en eau, comme la rotation des cultures et la régénération des sols, peut inverser 

la tendance à la dégradation des terres et à la perte de diversité génétique. 

ê Ouffet, comme dans beaucoup d'autres r®gions, lôintensification des pratiques agricoles a modifi® 

les paysages et impacté la biodiversité. Cependant, cette évolution n'est pas irréversible. En 

encourageant la biodiversité, il est possible de rétablir des habitats riches et variés, essentiels pour 

l'équilibre écologique. 

- Gestion des d®chets et mesures li®es ¨ lô®conomie circulaire 

 

Afin de réduire les nuisances environnementales liées aux dépôts clandestins, des sanctions seront 

prises ¨ lô®gard des contrevenants. Au m°me titre que les d®p¹ts d'immondices abandonn®s dans la 

nature, le dépôt de déchets ménagers dans les poubelles publiques ainsi que le fait de brûler les déchets 

sont passibles d'une poursuite judiciaire.  

La collecte des encombrants est confiée à la Ressourcerie, entreprise spécialisée28 dans le tri et le 

recyclage favorisant ainsi lô®conomie circulaire. 

Depuis quelques mois, Ouffet a mis en place, rue aux oies, un PAV, Point dôApport Volontaire, 

destin® aux citoyens ayant trop de d®chets et nôayant pas assez des lev®es organis®es via les camions-

poubelles dôIntradel. Ce syst¯me est accessible par un badge disponible à la Commune. 

 

f. La protection des forêts 

 

Selon les statistiques issues de Walstat, la forêt couvre une large part du territoire (soit 27% de la 

superficie du territoire au 1er janvier 2025).  

La Commune doit se montrer vigilante pour préserver ce biotope tout en valorisant le potentiel des 

points de vue touristique et économique. La forêt remplit des fonctions essentielles puisqu'elle offre un 

habitat pour une flore et une faune diversifiée, fournit du bois (activité économique) et donc génère 

des revenus, peut être un lieu de détente et de loisirs favorisant également le secteur touristique. Tous 

ces éléments montrent que la forêt est multifonctionnelle ce qui renforce la complexité de sa gestion et 

multiplie les risques d'une atteinte à cet écosystème. 

 
28 La Ressourcerie du Pays de Liège est une société coopérative spécialisée dans la collecte, le 

tri, le recyclage et la réutilisation des encombrants. La Ressourcerie offre une solution pour se débarrasser des 

encombrants d'une manière la plus respectueuse qui soit de l'environnement.  
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Les forêts subissent donc des pressions de plus en plus importantes. Un des outils de la gestion durable 

des forêts est la certification. La certification forestière garantit que le bois (ou son produit dérivé) 

provient de forêts gérées de manière légale et durable. 

La forêt communale de Ouffet est certifiée PEFC (Programme for the Endorsement of Forest 

Certification) avec comme num®ro dôadh®rent le 233. La commune dôOuffet vient de signer la 

nouvelle charte PEFC en mai 2024.   

Le SPW, section DNF, a propos® ¨ la commune, dô®tablir un plan dôam®nagement forestier dôOuffet 

et le Collège a accepté en février 2024.  Lôam®nagement forestier consiste en une ®tude et un 

document sur lesquels sôappuie la gestion durable dôune for°t. A partir dôune analyse approfondie du 

milieu naturel, lôam®nagement forestier fixe les objectifs strat®giques et op®rationnels et propose un 

plan dôaction pour une dur®e d®termin®e. Le Code forestier fixe le contenu minimum dôun 

am®nagement forestier. Une importante partie de lôam®nagement forestier consiste ¨ analyser les 

contraintes, notamment au niveau de lôenvironnement.  

Dans le cas des bois dôOuffet (183 ha), on retiendra les ®l®ments suivants : la propriété se compose 

dôenviron 63% de peuplements feuillus (majoritairement des for°ts anciennes subnaturelles ¨ pr®server 

et diversifier), 5,64 ha sont classés en réserve intégrale soit plus de 3 % de la forêt feuillue. La 

propri®t® est concern®e par la protection de lôeau (3,03 ha), des sols hydromorphes et paratourbeux 

(2,22 ha) et la protection des pentes (19,58 ha). Des mesures de gestion adaptées sont proposées pour 

tous ces ®l®ments. Les mesures de gestion et essences ont ®t® choisies dôune part de mani¯re ¨ °tre 

adapt®e ¨ la station et dôautre part en tenant compte des sp®cificit®s des sols pour leur protection et la 

protection de lôeau. Lôam®nagement va vers une diversit® plus grande dôessences et la sylviculture 

sôoriente vers une sylviculture plus extensive ou irr®guli¯re et m®lang®e en certains endroits, plus 

favorable en termes environnementaux. Le rapport sur les incidences environnementales indique que, 

dôune mani¯re g®n®rale, le plan dôam®nagement forestier des bois dôOuffet ne pr®sente pas dôeffets 

n®gatifs notables sur lôenvironnement. Il est par contre susceptible dôengendrer des de nombreux effets 

positifs étant donné son caractère multifonctionnel et les mesures préconisées en faveur de 

lôenvironnement (protection des sols, de la biodiversit®, é). Le plan dôam®nagement forestier des bois 

dôOuffet nôentra´nant pas dôincidences non n®gligeables sur lôenvironnement, aucune mesure de 

compensation nôa ®t® pr®vue. Le plan dôam®nagement forestier des bois dôOuffet est issu dôune 

analyse complète de la situation par les services spécialisés du Département de la Nature et des Forêts. 

Il int¯gre lôensemble des fonctions (®conomiques, ®cologique, sociale) que doit remplir la for°t 

conform®ment ¨ lôarticle 1er du Code forestier. 29 

 

 
29 Document complet disponible ¨ lôadministration communale. 
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- La liste des arbres et haies remarquables 

Comme dit précédemment, le recensement des arbres et haies remarquables constitue un outil de 

protection de lôenvironnement. La liste des arbres et haies remarquables peut être consultée dans les 

annexes. 

- Les itinéraires de promenades 
 

Parmi les différentes fonctions de la forêt, il y a celle à dimension sociale : promenade, découverte de 

la nature, loisir, chasse. Le code forestier r¯glemente lôacc¯s des divers usagers de la for°t. On relève 

de nombreux circuits de promenades balisées :  

V 7 circuits de promenades pédestres reconnus par le CGT. 

V 6 parcours VTC/VTT. 

V Ainsi que le balisage points-nîuds et dôautres circuits non-reconnus officiellement. 

 

Ces promenades sont cartographiées (cartes IGN disponibles à la Maison du tourisme et dans les 

syndicats dôinitiatives). Le site Randobel (https://www.randobel.be) répertorie aussi tous ces circuits 

avec le nombre de kilomètres, la dur®e moyenne, les avis et photos ¨ lôappui. Il est ¨ noter quôen 

période de chasse, certaines de ses promenades peuvent être interdites au public. 

https://www.randobel.be/
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VIII. STRUCTURES ET CARACT£RISTIQUES 

URBANISTIQUES ET PATRIMONIALES DU 

BĄTI 

8.1  Généralités  

Lôanalyse de la structure du b©ti a pour objectif de comprendre les logiques qui ont pr®sid® ¨ la 

production architecturale dôhier et dôaujourdôhui ainsi que son ®volution dans le temps. 

Divers éléments sont à la base de la production architecturale : le site avec ses caractéristiques et ses 

ressources, lôaffectation du b©ti et lôorganisation de la soci®t® qui est ¨ son origine. 

Lôanalyse du b©ti et de son ®volution est donc ¨ mettre en lien avec divers facteurs, tels que : 

1. la localisation et la forme ç dôorigine è dôun village ainsi que le r®seau des voies dôacc¯s qui 

est dépendante du site. Le site, lui, est caractérisé par les éléments physiques et naturels tels : 

le relief, la proximit® de lôeau, lôexposition, la proximit® de la for°t, la nature du sous-sol ;  

2. les modes dôagencement du b©ti ainsi que la typologie du parcellaire et du b©ti. La typologie 

du bâti et du parcellaire est fonction des caractéristiques du terrain (pente, exposition, type de 

sol, proximit® du r®seau hydrologiqueé) et de ses ressources (mat®riaux de construction). Elle 

se d®finit ®galement par rapport aux ®l®ments pr®existants quôils soient b©tis, naturels, 

paysagers ;  

3. les usages du territoire : lôoccupation du sol, la vocation des villages et quartiers, les fonctions 

abrit®es par les b©timents, les usages et vocations de lôespace public. Les architectures 

anciennes ®taient li®es ¨ la destination principalement agricole des villages. Lô®volution a 

amené une diversification des fonctions engendrant des transformations du tissu existant et 

partant, de nouvelles urbanisations, de nouvelles typo-morphologies. 

4. lô®volution d®mographique ;  

5. le phénomène de suburbanisation ; 

6. les disponibilités foncières prévues au plan de secteur. 

Et dôautres é 

Une analyse de la r®partition de la superficie territoriale selon lôutilisation du sol permet de mettre en 

évidence certains facteurs déterminant la structure passée et actuelle du bâti. 



 
PCDR de Ouffetï Partie I ï Analyse socio-économique (GREOVA)                                                         69 

Proportion de la part artificialisée et de la part non artificialisée30 

 

Un simple coup dôîil sur ce graphique permet de mesurer le caract¯re rural de la commune. 

La superficie artificialisée représente seulement 6% du territoire, le reste est constitué essentiellement 

de terres agricoles (64%) et de terres boisées (27%). Un cadre de vie plus que rural que la Commune 

aura ¨ cîur de pr®server.  

 

Répartition au sein de la part artificialisée31 

 

 
30 WALSTAT (https://walstat.iweps.be/walstat-fiche-entite.php?entite_id=61048) consulté le 16 avril 2025. 
31 WALSTAT (https://walstat.iweps.be/walstat-fiche-entite.php?entite_id=61048) consulté le 16 avril 2025. 
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A la lecture de ce graphique qui illustre la r®partition des terres artificialis®es selon lôutilisation du sol, 

on peut mesurer lôimportance de la part de terrains r®sidentiels qui repr®sente 58% de la superficie 

artificialisée, soit 3,48% de la superficie de la commune uniquement au vu de la superficie de terres 

agricoles et boisées. Après les terrains résidentiels, ce sont les bâtiments agricoles qui sont les plus 

nombreux à Ouffet, avec 15% parmi la superficie artificialisée.  

 

Evolution de la part de terrains résidentiels (en %) à Ouffet et dans les communes voisines32 

 

La part des terrains résidentiels est passée de 3,10% à 3,48% entre 2015 et 2023. Cette augmentation 

est similaire dans les communes voisines. En Région wallonne, la part de terrains résidentiels est 

passée de 6,3% à 6,6%, soit une augmentation de 0,3%, tout comme à Ouffet aux mêmes périodes. 

 

 

 

 

 

 
32 WALSTAT  (https://walstat.iweps.be/walstat-catalogue.php?niveau_agre=C&theme_id=1&indicateur_id=215700&sel_niveau_catalogue=T&ordre=1) 

consulté le 16 avril 2025. 
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Evolution de la superficie résidentielle par habitant (en m²) à Ouffet et dans les communes 

voisines33 

 

La superficie résidentielle par habitant représentait 452,3 m² en 2015 à Ouffet contre 486,2 m² en 

2023, soit une augmentation de 33,9 m² par habitant malgré la hausse de la part des terrains 

résidentiels dans la commune. Cette augmentation est assez similaire dans les communes voisines.  

La part de terrains occupée par des bâtiments agricoles a également augmenté ces dix dernières 

années, contrairement à la Région wallonne où le chiffre est identique depuis quasiment 20 ans.  

8.2           Évolution du bâti à travers les époques 

8.2.1     Généralités  

B©timents ¨ Ouffet et en R®gion wallonne selon lôann®e de construction34 

Périodes Pourcentages - Ouffet Pourcentages - RW 

Avant 1900 35.7% 27.3% 

De 1900 à 1918 9.9% 9.6% 

De 1919 à 1945 5.3% 10.9% 

De 1946 à 1961 8% 10.7% 

De 1962 à 1970 6.4% 7.5% 

De 1971 à 1981  9.1% 11.4% 

 
33 WALSTAT (https://walstat.iweps.be/walstat-catalogue.php?niveau_agre=C&theme_id=1&indicateur_id=234600&sel_niveau_catalogue=T&ordre=0) 

consulté le 16 avril 2025. 
34 WALSTAT (https://walstat.iweps.be/walstat-catalogue.php?theme_id=6%20&sel_niveau_catalogue=C) 

consulté le 16 avril 2025. 
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De 1982 à 2001 11.6% 12.1% 

De 2002 à 2011 8.4% 5.5% 

Après 2011 5.5% 4.9% 

 

Constats et explications 

A Ouffet, la majorit® des b©timents (35,7%) date dôavant 1900. Ceci r®sulte d'une combinaison de 

facteurs historiques, économiques et sociaux, incluant une organisation féodale particulière, un 

développement agricole soutenu, l'utilisation de matériaux locaux et l'influence de l'Église et de 

l'administration seigneuriale. Au XIXe siècle, l'agriculture constituait l'activité principale de la région. 

L'augmentation de la population, combinée à l'intensification des pratiques agricoles, a conduit à une 

demande accrue de logements pour les familles agricoles et les ouvriers agricoles. Cela a favorisé la 

construction de nombreux bâtiments, notamment des fermes, des granges et des habitations liées aux 

exploitations agricoles. Les bâtiments d'Ouffet étaient principalement construits en pierre calcaire et 

en grès, provenant des carrières voisines. Cette disponibilité de matériaux locaux a facilité la 

construction de nombreux édifices. 

Le b©ti datant dôavant-guerre est moindre en pourcentage sur la commune dôOuffet que dans la région 

wallonne. Encore une fois, ceci témoigne du caractère rural de la commune et de son passé agricole. 

En effet, autrefois, urbanisation et industrialisation allant de pair, la r®serve de logements sôest 

longtemps développée dans un contexte principalement urbain. 

Ce nôest que dans la seconde moitié du XXème siècle que les préférences en matière de logement se 

sont portées sur la campagne (proche de la ville). La campagne a été progressivement dotée 

dôinfrastructures et dô®quipements semblables ¨ ceux des villes. La multiplication des routes et 

lôexplosion de la possession dôun v®hicule priv® a rendu possible la vie ¨ la campagne m°me pour les 

personnes travaillant en ville.  

Cette tendance se vérifie pour Ouffet dès les années 80 avec le ph®nom¯ne dôurbanisation de la 

commune qui se traduit par une plus grande proportion de bâti, quasiment similaire à la Région 

wallonne (entre 1982 et 2001). Après 2002, les pourcentages à Ouffet augmentent significativement ; 

cette hausse sôexplique par les infrastructures, de plus en plus nombreuses dans la commune, mais 

aussi par le fait que les communes péri-urbaines soient presque à saturation en matière de logements et 

les communes plus lointaines comme Ouffet, et moins ch¯res en termes de locations ou dôachats, sont 

davantage accessibles par la population. Cette accessibilité tend à se réduire au vu de la pression 

foncière (voir chapitre suivant).  
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Evolution du prix moyen du terrain à bâtir, en ú par mĮ, à Ouffet 

Le prix moyen d'un terrain à bâtir à Ouffet varie en fonction de la superficie, de l'emplacement et des 

caractéristiques spécifiques du bien. Voici quelques exemples représentatifs disponibles sur le marché 

en avril 2025 : 

¶ Un terrain de 1.250 m² situé rue du Bout est proposé à 95.000 ú, soit environ 76 ú/mĮ (Zimmo + 

ImmoVlan).  

¶ Un terrain de 1.500 mĮ dans le m°me secteur est mis en vente ¨ 65.000 ú, soit environ 43 ú/mĮ 

(Zimmo).  

¶ Un terrain de 4.037 m² rue des Haïre est propos® ¨ 195.000 ú, soit environ 48 ú/mĮ (Zimmo + 

Immoweb). 

¶ Un terrain de 979 mĮ ¨ B®emont est mis en vente ¨ 70.000 ú, soit environ 71 ú/mĮ (Zimmo + 

ImmoVlan).  

En moyenne, les prix des terrains à bâtir à Ouffet oscillent entre 55 et 80 ú/mĮ. Cependant, des terrains 

plus grands, comme celui de 4.037 m² précité, peuvent afficher un prix au mètre carré plus bas, autour 

de 48 ú/mĮ. 

Pour obtenir des informations actualisées et des offres spécifiques, il est recommandé de consulter des 

plateformes immobilières locales telles que Zimmo, Immoweb ou Immovlan.  

Entre 2015 et 2020, les prix des terrains à bâtir à Ouffet ont connu une évolution notable, reflétant les 

tendances du marché immobilier en Wallonie. Cette augmentation des prix s'inscrit dans une tendance 

générale observée en Wallonie, où le prix moyen des terrains à bâtir a augmenté de 123 % entre 2014 

et 2020. 

NB : les statistiques relatives au prix moyen du terrain ¨ b©tir ¨ Ouffet nôont plus ®t® mises ¨ jour sur 

le site WALSTAT depuis 2014. Il est donc impossible de fournir des données précises à ce niveau et 

seuls les sites des agences immobili¯res peuvent fournir des indications. Il sôagit bien dôindications, 

car les prix varient fortement en fonction de certaines données (localisation, contenance totale, 

propriétaire, etc.). Ces informations sont à prendre avec des pincettes.  
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Part dôappartements parmi les logements autoris®s (nouvelles constructions, en %) 

 

A Ouffet, la part dôappartements parmi les logements autoris®s fluctue fortement en fonction des 

années. Il est aisé de constater que les appartements/immeubles ne font pas encore partie du paysage 

(majoritairement rural) de la commune et que ce type de construction ne sont pas encore rentrés dans 

les mîurs face aux nouveaux modes de vie : familles monoparentales, population vieillissante, etc. 

Ainsi, des appartements sont autorisés certaines années, comme en 2020 où ils représentaient presque 

80% des logements autoris®s. Il sôagissait certainement dôune demande dôun ou plusieurs promoteurs 

pour ainsi augmenter cette donnée. Ces statistiques ouffetoises sont totalement différentes de celle de 

la RW qui sont assez stables depuis 2015 et varient entre 40% et 55%. La part totale de buildings et 

dôimmeubles ¨ appartements ¨ Ouffet repr®sente seulement 8.2% sur lôenti¯ret® des logements contre 

88.5% de maisons (fermées, semi-fermées ou ouvertes). La tendance est donc claire à Ouffet : les 

maisons sont favoris®es pour lôhabitat, mais il ne sôagit pas forc®ment de maisons neuves puisquôelles 

représentent seulement 5.5% du bâti ; les Ouffetois se tournent ®galement vers la r®novation dôanciens 

biens. Le reflet de ce constat est donc le suivant : si lôancien habitat rural, encore majoritaire ¨ Ouffet, 

lui garantit le maintien dôun cadre de vie rural encore fortement apprécié par les citoyens, la Commune 

sera, de plus en plus (au regard de surcroît de son nombre restant de parcelles à bâtir), exposée à un 

besoin de logements davantage adapt®s aux nouveaux types de familles. Il sôagirait alors soit dôy 

développer des nouveaux immeubles à appartements, mais aussi, option préférable pour la garantie de 

sa ruralité, la division des anciens habitats en appartements.  
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8.2.2      Des premiers foyers b©tis aux d®buts de lô®poque contemporaine : 

bref résumé de leur évolution  

Un morceau de roche située à Ellemelle témoignerait, selon certains, d'une présence humaine depuis le 

néolithique. Des chercheurs posent lôhypoth¯se que cette pi¯ce serait une dalle de couverture d'un 

dolmen baptisé "la Grosse Pierre". Les dolmens sont associés aux Celtes et à des rites funéraires 

célébrant le passage de la vie à la mort. La sorcellerie a aussi été évoquée35. Cependant, cette 

interpr®tation est sujette ¨ caution, car la pr®sence de cette pierre pourrait °tre la traduction dôun 

phénomène naturel. 

Avant lôarriv®e des Romains, la zone g®ographique ®tait occup®e par une peuplade appel®e ç Condruse 

», dôorigine germanique, elle habitait au sud de la vall®e de la Meuse et sa langue ®tait le Gaulois. 

Elle était entrée dans la ligue des Gaulois pour lutter contre les Romains et se soumit à César lors de 

sa campagne de lôan 53 avant J®sus-Christ. Lors de la division en parcelles du pays, les Romains 

appelèrent cette région le « Pagus Condrustencis », ce qui est devenu le Condroz au fil des siècles. 

Aujourdôhui, le Condroz est la seule r®gion de Belgique qui a gard® son nom dôorigine gauloise36. 

La présence romaine est notamment attestée à Warzée par la présence de substructions37 dôune villa 

datant du 2ème si¯cle. Le bulletin de lôInstitut Arch®ologique Li®geois nÁ34 de 1852, en sa page nÁ80, 

explique quôil existe, entre Ellemelle, Warz®e et Seny, un sentier marqué de larges dalles de grès, 

t®moin de lôexistence de voies romaines secondaires. Les ç tiges » ou vieux chemins condrusiens ont 

souvent une assiette romaine. 

Ouffet est mentionné en tant que tel en 1096, période marquée par le début de la première croisade38 

tandis quôEllemelle est une tr¯s ancienne paroisse d®j¨ cit®e en 1005.  

Ouffet appartenait ¨ lô®glise Saint-Lambert et continua de dépendre de la mense39 ®piscopale jusquô¨ la 

R®volution. Comme on le verra dans les chapitres consacr®s ¨ lôanalyse du b©ti, et du tourisme, le 

Moyen-âge est une période qui a imprimé certaines caractéristiques à l'entité. En effet, de nombreuses 

fermes et châteaux sont diss®min®s dans lôentit®.   

La Tour de justice, ancien donjon datant du 12ème siècle, détruite en 1314 par les milices hutoises, 

reconstruite puis, tombant presque en ruines, rénovée en 1593 en moellons calcaires, est un lieu où de 

nombreux procès, notamment de sorcellerie, se sont tenus.  

 
35 MURRAY M. A., The Witch-cult in Western Europe, Oxford University Press, 1921, p.159. 
36 http://www.nandrin.be/histoire.htm  
37 En architecture, une substruction consiste en un ensemble de fondations ou de toute autre structure initiale 

dont le but est de surélever l'étage le plus bas ou la base d'une construction, au-dessus du niveau naturel du sol. 
38 Le pape Urbain II prêcha la première croisade le 27 novembre 1095. 
39  La mense est le revenu destin® ¨ lôentretien dôune personne ou dôune communaut® religieuse. 
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Comme trace importante du Moyen-©ge, citons dôores et d®j¨ le donjon de Lizin datant du 13ème siècle. 

À partir de 1482, siège de la seigneurie de Crisengnée au Moyen Âge, le donjon était une habitation 

fortifiée qui connut divers agrandissements puis fut "rabotée" d'un niveau au moins, sans doute au 

XIXème siècle40. 

Les bornes frontières de Stavelot-

Malmédy, autres vestiges du passé, se 

dressent encore et témoignent du 

morcellement du territoire ¨ lô®poque 

m®di®vale. Lôextrait de carte ci-contre, 

datant du 18ème siècle, montre bien la 

frontière entre la principauté de Liège 

(vert clair sur la carte) et celle de 

Stavelot-Malmédy (en jaune sur la 

carte) à proximité de Petit-Ouffet. Du 

côté de Béemont, il y avait la limite 

avec le Duché de Luxembourg (vert 

plus foncé sur la carte).  

La présence des ruisseaux a permis la construction de nombreuses meuneries41 dont le moulin banal42 

dôOuffet dont il est d®j¨ fait mention en 1154. 

Après 1789, le village comme le reste de la Principauté de Liège, passe sous l'Administration 

française. Le département de l'Ourthe est créé en 1795. 

Aux 19ème et 20ème siècles, Warzée, Ouffet et Ellemelle étaient traversés par des lignes vicinales. La 

ligne Comblain-au-Pont - Clavier permettait dôacheminer les produits carriers vers les deux entit®s 

susmentionn®es. Les carri¯res ont jou® un r¹le pr®pond®rant dans lôhistoire de lôentit® de la fin du 

19ème siècle au début du 20ème siècle. Outre les marchandises, le réseau vicinal était également utilisé 

pour le transport de passagers. Il existait également la ligne Warzée-Ougrée. 

 
40 http://www.skene.be/RWJP97TXT/ouffetlizin.html   
41FOCAN M., Néblon-le-MoulinéUn moulin pas si banal que cela, Bulletin Communal dôOuffet, Janvier 2008, 

p.8-11. 
42 Les banalités sont, dans le système féodal, des installations techniques que le seigneur est dans l'obligation 

d'entretenir et mettre à disposition de tout habitant de la seigneurie. La contrepartie en est que les habitants de 

cette seigneurie ne peuvent utiliser que ces installations seigneuriales, payantes. 
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Arr°t de Tram ¨ Ouffet, ¨ lôactuelle Place du Tilleul 

 

8.2.3      Evolution du bâti et conséquences de cette évolution  

Aujourdôhui, la situation des noyaux d'habitat, en comparaison avec la situation de la fin du 19ème 

siècle, est caractérisée par une extension des surfaces bâties. Il est établi que l'occupation de l'espace 

rural a changé drastiquement en raison des modifications des modes de vie. Bien entendu, ces 

changements se sont également traduits par une évolution de la destination puisque la fonction de 

logement était majoritairement liée à lôexploitation de la pierre et de lôagriculture. A l'heure actuelle, 

ces aspects sont devenus minoritaires. Enfin, l'utilisation de l'espace rural est également source de 

conflits puisque de nombreux habitants ne sont pas toujours d'accord sur l'usage de l'espace. Ce 

phénomène sociologique n'est pas propre à Ouffet mais aux communes rurales s'urbanisant. Il existe 

en fait un affrontement entre des fonctions différentes portées par des habitants sur un même territoire 

: fonction productive, fonction récréative, fonction de logement, etc.   

Il est clair qu'une observation de l'évolution de l'environnement bâti est un indicateur important des 

changements et doit être pris en compte dans l'analyse de l'évolution puisqu'une gestion harmonieuse 

de ce développement peut permettre de mieux appréhender et solutionner les conflits naissants. 
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8.2.4    Caractéristiques et évolution du bâti dans les villages et hameaux

  

¶ OUFFET 

 

 

Cité en 1096 sous le nom de « Offei », le village de Ouffet trouve son origine comme étant une 

« Propriété de Uffo ou Offa » (anthroponyme germanique). 

Le village sôinstalle autour des sinuosit®s de la RN 66, ¨ 275 m dôaltitude. Son sol montueux, argilo-

sablonneux, repose sur la pierre calcaire, le grès ou le schiste : il offre leur vallée respective à 

lôOurthe et à son affluent : le Néblon. 

Les activit®s ®conomiques sôarticulent principalement sur lôagriculture et lôexploitation des carri¯res. 

Quelques enseignes commerciales de base et quelques artisans chevronnés maintiennent des services 

élémentaires, indispensables à la vie quotidienne des habitants. Un zoning artisanal, implanté à l'est du 

village sur des terrains ayant appartenu à la commune, connaît de plus en plus de succès et ne cesse de 

s'étendre (plus dôinformations dans un chapitre ult®rieur).  

Le b©ti traditionnel dôOuffet, village typique du Condroz li®geois, est un reflet tr¯s coh®rent de 

lôarchitecture rurale r®gionale entre le XVIIe et le XIXe si¯cle, fortement influenc®e par les mat®riaux 

locaux et les fonctions agricoles.  

Matériaux locaux : 

- Calcaire : souvent utilis® pour les encadrements de fen°tres, les cha´nes dôangle et les seuils. 

- Grès brun-rouge : très présent dans les murs des habitations et bâtiments agricoles, 

notamment dans les moellons irréguliers. 

- Brique rouge : largement utilisée à partir du XVIIIe siècle, notamment dans les extensions ou 

rénovations. 

- Toitures : majoritairement en ardoises ou parfois en tuiles plates, avec de faibles débords. 

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/montueux/52535
https://www.vaderstad.com/fr/savoir-faire/bases-agronomiques/les-bases-du-sol/caracteristiques-des-differents-types-de-sol/
https://www.vaderstad.com/fr/savoir-faire/bases-agronomiques/les-bases-du-sol/caracteristiques-des-differents-types-de-sol/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ourthe_(rivi%C3%A8re)
https://fr.wikipedia.org/wiki/N%C3%A9blon
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Maisons villageoises : 

- Type de construction : maisons basses, parfois à un seul niveau, souvent avec combles 

aménagés. 

- Implantation  : en alignement le long de la voirie ou regroupées autour de petites places, en 

particulier autour de la Grand-Place. 

- Organisation intérieure : pièce de vie centrale avec âtre, annexes agricoles intégrées (écurie, 

fenil). 

Fermes en carré : 

- Structure : b©timent ferm® autour dôune cour int®rieure, avec habitation, grange, ®curies et 

étables. 

- Portail monumental : souvent en pierre de taille, avec linteau en anse de panier ou arc en 

plein cintre. 

- Fonctionnalité : organisation adaptée aux besoins agricoles du Condroz, avec accès séparé 

pour les animaux et les hommes. 

Châteaux-fermes et maisons fortes : 

- Exemples : Château-ferme dôOuffet et Maison forte de Lizin (ancien donjon roman) 

- M®lange dôarchitecture r®sidentielle et d®fensive. 

- Styles mêlant gothique tardif, renaissance mosane et influences régence liégeoise. 

Eléments de patrimoine vernaculaire : 

- Petits bâtiments : abris, annexes agricoles, lavoirs, anciennes fontaines. 

- Croix de chemin et potales : niches votives murales (souvent intégrées dans les murs de 

maison). 

- Mur en moellons : d®limitant les parcelles ou bordant les ruelles, parfois coiff®s dôardoises. 

En conclusion, ce qui fait la richesse du bâti à Ouffet : 

¶ Uniformité visuelle : gr©ce ¨ lôusage des m°mes mat®riaux et au respect des volumes 

traditionnels. 

¶ Authenticité conservée : de nombreux b©timents sont prot®g®s ou repris ¨ lôinventaire du 

patrimoine wallon. 

¶ Intégration paysagère : les habitations sôins¯rent parfaitement dans les ondulations du 

paysage condrusien. 
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La carte Ferraris ci-contre donne 

un aperçu du centre vers 1777. 

Il s'est développé autour d'une 

petite église, et est issu du 

rapprochement de hameaux ou 

quartiers : la Haïre, le Tôt, 

Temme, la Mognée, le 

Hestrumont, le Petit Ouffet, et 

sans oublier les seigneuries 

environnantes : Xhenceval 

(Xhensival), Himbe, Lizin 

(Lizen), Crossée, Odeigne et Renal 

(la plupart dépendantes et propriétés de l'un ou l'autre clergé). La Rue des Pahys n'apparaît pas, elle 

sera construite en 1886. Au centre même, à proximité de l'église, ont été construits le château d'Ouffet 

et la Tour de Justice. 

La Grand Place (ci-dessous) est le cîur du village. Anciennement, une grande partie de la place ®tait 

occupée par un étang, ce qui lui a valu le nom de Place de l'Étang. On retrouve ce nom jusque sur les 

listes électorales de 1927 à 1937. Le remblayage prendra plusieurs années, il débutera en 1905. En 

1911, toute la surface est plantée de marronniers et d'érables.  

 Non daté, carte postale datant 

certainement dôavant 1911. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Joseph_de_Ferraris
https://passeursdememoireouffet.be/index.php?title=Xhenceval_Ouffet
https://passeursdememoireouffet.be/index.php?title=Xhenceval_Ouffet
https://passeursdememoireouffet.be/index.php?title=Himbe_Ouffet
https://passeursdememoireouffet.be/index.php?title=Lizin_Ouffet
https://passeursdememoireouffet.be/index.php?title=Lizin_Ouffet
https://passeursdememoireouffet.be/index.php?title=Cross%C3%A9e_Ouffet
https://passeursdememoireouffet.be/index.php?title=Odeigne_Ouffet
https://passeursdememoireouffet.be/index.php?title=Renal_Ouffet
https://passeursdememoireouffet.be/index.php?title=Rue_des_Pahys_Ouffet
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 Avril 2025. 

 

¶ WARZEE  

 

 

Warzée (en wallon Wårzêye) a une superficie est de 691 ha et son altitude moyenne est de 279,79 m. 

En 1954, Warzée comptait 143 maisons. 

Une pr®sence ¨ lô®poque romaine est attest®e par les d®couvertes faites par monsieur Joseph Reginster 

dôune tombe puis dôune villa romaine ainsi que par la pr®sence dôune autre villa romaine sous 

le château de Béemont. Un document de 1005 nous dit que la chapelle de Warzée a été « donnée » à 

la collégiale Sainte-Croix de Liège par Notger. 

Warzée offre un bâti traditionnel harmonieux, fondé sur la typologie des fermes en carré, matériaux 

locaux (pierre et briques), b©timents group®s autour de lô®glise, avec en point dôorgue lôensemble de 

https://www.universalis.fr/encyclopedie/villa-histoire/1-la-villa-romaine/
https://passeursdememoireouffet.be/index.php?title=Ch%C3%A2teau_de_B%C3%A9emont_Warz%C3%A9e
https://fr.wikipedia.org/wiki/Coll%C3%A9giale_Sainte-Croix_de_Li%C3%A8ge
https://fr.wikipedia.org/wiki/Notger_de_Li%C3%A8ge
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Béemont (ch©teau+fermes), marque dôun patrimoine rural condrusien plus discret mais authentique. 

Le village comprend une dizaine de rues connectées à la route nationale HuyïHamoir, formant une 

implantation dense et organisée. Les nouvelles constructions se trouvent aux extrémités du village et 

cherche ¨ sôint®grer au mieux au reste de celui-ci.  

 

¶ ELLEMELLE  

 

 

Ellemelle en 1968 

 

En 1005, on appelle le village « Mella », en 1099, « Lesmelle », et en 1250 « Melle » (toponyme 

dôorigine celtique). Etymologie du Wallon : « èl » (dans la) + « mel ï mella ï melula » (petite eau 

sombre ou jaune). C'est l'unique village de Belgique dont l'envers vaut l'endroit, et c'est ce qu'on 

appelle un palindrome. 

Le site dôEllemelle ®tait d®j¨ peupl® ¨ lô®poque pr®historique, puis les Francs sôy install¯rent. 

Lôaltitude y est de 273 m. 

Dans la première moitié du 19ème siècle, une exploitation de fer, de plomb et de chaux s'installe, mais 

lôagriculture a toujours constitu® la principale activit® ®conomique. D¯s lôannexion fran­aise (1795), 

Ellemelle est une commune autonome, le hameau de (H)Ouchen®e lui fut adjoint en 1795, jusquô¨ la 

fusion des communes avec Warzée et Ouffet en 1977. 

Ellemelle compte environ 400 habitants en janvier 2024. Le village possède une église du XVIIIe 

siècle dédiée à Sainte-Anne, c'est une tr¯s ancienne paroisse cit®e d¯s lôan 1005 sous le nom de Mella. 

Ellemelle existait en tant que seigneurie, elle dépendait de la Meuse épiscopale. 

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/palindrome/57418
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Fait exceptionnel, aucune construction neuve ne dénature le centre ancien de grande qualité 

architecturale. Les constructions en grès y dominent, apportant à l'ensemble une belle couleur ocre à 

admirer par un soleil voilé. Toutes les anciennes maisons, pour la plupart datant de plus de 200 ans, 

sont construites de part et dôautre dôun axe routier qui traverse le village dôest en ouest. 

Les nouvelles constructions sont regroupées dans trois rues aux extrémités du village : la Rue des 

Partisans, la Ruelle des Fossés, la Rue de Warzée. 

En 2024, il y a moins de cinquante ans, le village se composait de grosses fermes, pour la plupart du 

XVIIe siècle regroupées en bordure de la route principale jusqu'à l'église. 

Actuellement, côest un village de r®sidences, une seule grosse ferme est encore en activit® dans le 

centre pr¯s de lô®glise, elle sôint¯gre parfaitement aux habitations par sa situation l®g¯rement d®cal®e. 

Le ruisseau de Ellemelle à Moulin, également appelé la Magrée, Ruisseau de Martin ou encore Fond 

de Martin, prend sa source à Ellemelle. S'étirant d'ouest en est, il alimentait quelques moulins à partir 

de Xhos à Houte-Si-Plou (Plainevaux) jusquô¨ la premi¯re moiti® du XXe si¯cle. 

 

8.2.5    Les espaces publics structurants 

Par « espaces publics structurants », nous entendons des espaces publics qui jouent un rôle essentiel 

dans l'organisation et la cohérence de l'espace urbain ou rural. Généralement fédérateurs, ils sont 

essentiels pour leur fonction immédiate mais aussi pour leur capacité à structurer l'espace environnant 

et ¨ influencer les dynamiques sociales, ®conomiques et environnementales dôun territoire.  

 

Un espace public structurant peut inclure plusieurs types de lieux :  

 

1. Places et squares urbains :  

 Servant de points de rencontre et de sociabilisation.  

 (exemple : Grand-place à Bruxelles).  

 

2. Parcs et jardins :  

 Offrant des espaces verts vitaux pour la détente, le sport et les loisirs.  

 (exemple : parc du Cinquantenaire à Bruxelles).  

 

3. Axes de transport principaux :  

 Les grands axes routiers qui structurent les déplacements à travers/entre la (les 

 ville(s)/commune(s).  

 (exemple : boulevard du Midi à Bruxelles).  

 

4. Espaces riverains et waterfronts :  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Magr%C3%A9e
https://fr.wikipedia.org/wiki/Xhos
https://fr.wikipedia.org/wiki/Houte-Si-Plou
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 Les rives de fleuves, canaux, rivières ou lacs qui sont aménagées pour le public.  

 (exemple : quais de la Meuse à Liège).  

 

5. Zones de développement mixte :  

 Espaces combinant des fonctions résidentielles, commerciales et culturelles, souvent planifiés 

 dans une perspective de développement durable et cohérent.  

 

Les caractéristiques des espaces publics structurants sont les suivantes :  

 

- Centralité : ils se situent souvent dans des zones centrales ou stratégiques.  

- Accessibilité : ils sont facilement accessibles par divers modes de transport (piétonnier, cyclable, 

transport en commun).  

- Polyvalence : ils accueillent une diversité d'activités et de populations.  

- Esthétique et identité : ils contribuent ¨ lôidentit® visuelle et culturelle des lieux, souvent avec une 

forte valeur patrimoniale ou historique.  

- Connexion : Ils servent de points de connexion entre différents quartiers ou zones de la ville, 

facilitant les flux de personnes et d'activités.  

 

Un espace public structurant, par ses multiples fonctions et sa position stratégique, joue un rôle clé 

dans lôorganisation et le dynamisme du territoire. Il est fondamental pour la coh®sion sociale, 

lôaccessibilit®, et lôidentit® des lieux. 

Les espaces structurants à Ouffet sont :  

Description Lieu Village Classification 

Administration communale Rue du Village, 3 Ouffet 1. Service communaux 

Agence locale pour l'emploi Rue du Village, 3 Ouffet 1. Service communaux 

Bpost Rue Sauvenière, 1 Ouffet 1. Service communaux 

Police de proximité Rue du Village, 3 Ouffet 1. Service communaux 

CPAS Rue du Village, 10 Ouffet 1. Service communaux 

Service travaux Rue de Temme, 41 Ouffet 1. Service communaux 

Recyparc Route de Hody Ouffet 1. Service communaux 

Banque - Point CASH Rue Sauvenière, 36 Ouffet 1. Service communaux 

Bibliothèque communale Rue du village, 3 Ouffet 2. Culture et éducation 

Crèche "le nid douillet" Rue Mognée 21 Ouffet 2. Culture et éducation 

Accueil "Les petits boubas" Tige dôOneux 2 Warzée 2. Culture et éducation 

Accueil "L'envolée" Rue du Moulin 16  Ellemelle 2. Culture et éducation 

Ecole communale Rue des école, 2 Warzée 2. Culture et éducation 

Ecole fondamentale libre St 

Joseph 

Rue de Temme 2 Ouffet 2. Culture et éducation 
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L'Athénée Royal secondaire Rue Mognée 21 Ouffet 2. Culture et éducation 

La Chouette Ecole Rue Mognée 21 Ouffet 2. Culture et éducation 

ILC Saint-François Rue du Perron 31 Ouffet 2. Culture et éducation 

Local PATRO Rue du Perron  Ouffet 2. Espace de rencontre 

Sittelle Rue des Pahys 6 Ouffet 2. Culture et éducation 

Tennis Club Ouffet-Warzée Tige de Pair, 4 Warzée 3. Infrastructure sportive 

L'Aube (Danse) Rue du Perron, 31 Ouffet 3. Infrastructure sportive 

Just Fut Foot (Foot) Rue Mognée 21 Ouffet 3. Infrastructure sportive 

RFC Ouffet-Warzée Tige de Pair Warzée 3. Infrastructure sportive 

Badminton Rue du Perron, 31 Ouffet 3. Infrastructure sportive 

Judo Rue du Perron, 31 Ouffet 3. Infrastructure sportive 

Hall sportif ILC Rue du Perron, 31 Ouffet 3. Infrastructure sportive 

Hall sportif Athénée Rue du Perron, 31 Ouffet 3. Infrastructure sportive 

Hall sportif commun avec la 

commune de Clavier 

Rue sur Fosses, 26 Clavier 3. Infrastructure sportive 

Consultation ONE Mobile Ouffet 4. Santé 

Cabinet dentaire Chaussée de Huy, 4 Ouffet 4. Santé 

Pharmacie Rondelet Rue Sauvenière, 53 Ouffet 4. Santé 

Centre de santé Grand'Route, 2C Warzée 4. Santé 

Maison des Jeunes Tige de Pair Warzée 5. Espace de rencontre 

MAC (Maison d'accueil 

communautaire) 

Rue des Pahys 6 Ouffet 5. Espace de rencontre 

Salle aux Oies Rue Aux Oies Ouffet 5. Espace de rencontre 

Salle l'Aurore Rue de Verlée 13 Ellemelle 5. Espace de rencontre 

Aire de détente "plaine de jeux" 

Ouffet 

Rue des Pahys Ouffet 5. Espace de rencontre 

Aire de détente "plaine de jeux" 

l'Aurore 

Rue de Verlée 13 Ellemelle 5. Espace de rencontre 

Aire de détente "plaine de jeux" 

Warzée 

Rue des écoles Warzée 5. Espace de rencontre 

Parc de la Tour Rue du Perron Ouffet 5. Espace de rencontre 

Grand Place Grand'Place Ouffet 5. Espace de rencontre 

Eglise St Médard Rue du Perron Ouffet 6. Patrimoine Bati 

Eglise St Anne Rue Autour de l'Eglise Ellemelle 6. Patrimoine Bati 

Eglise St Martin Rue de l'Eglise Warzée 6. Patrimoine Bati 

Chapelle St Donat Rue Haïre Ouffet 6. Patrimoine Bati 

Chapelle de Xhenceval Xhenceval Ouffet 6. Patrimoine Bati 

Chapelle de Warzée (I) Tige d'Oneux Warzée 6. Patrimoine Bati 

Petite Chapelle de Warzée (II)  Grand'Route Warzée 6. Patrimoine Bati 

Chapelle de Warzée (III)  Rue du Bâti Warzée 6. Patrimoine Bati 

Tour de Justice Rue du Perron Ouffet 6. Patrimoine Bati 

Presbytère Rue du Perron, 31 Ouffet 6. Patrimoine Bati 

Carrière communale Route d'Hody Ouffet 7. Site Naturel 

Parking aux oies Rue Aux Oies  Ouffet 8. Logo Parking 

Parking Grand Place Grand'Place Ouffet 8. Logo Parking 

Rue commerçante principale Rue Sauvenière Ouffet 9. Activité économique 

Parc artisanal Tige de Fairon Ouffet 9. Activité économique 

 



 
PCDR de Ouffetï Partie I ï Analyse socio-économique (GREOVA)                                                         86 

 

Ceux ¨ ciel ouvert font lôobjet dôun descriptif sur les pages suivantes : 

- Aire de détente ï plaine de jeux dôOuffet 

- Aire de détente ï plaine de jeux lôAurore 

- Aire de détente ï plaine de jeux de Warzée 

- Tour de Justice et son parc à Ouffet 

- Grand Place à Ouffet 

- Rue commerçante principale à Ouffet (rue Sauvenière) 

 

Espaces publics structurants à Ouffet 

 

Le territoire communal dôOuffet sôarticule autour de 3 centralit®s : 

- La centralit® dôOuffet 

- La centralit® dôEllemelle  

- La centralité de Warzée 

 

Ces 3 centralités se distinguent par la présence plus ou moins marquée d'espaces publics structurants. 

Elles constituent les pôles où la vie de la commune s'organise, regroupant des équipements tels que 

des écoles, des salles de village, des associations de quartier, etc. Toutefois, il est possible que 

certaines de ces centralit®s ne disposent pas toutes dôune place centrale am®nag®e, de places ou 

placettes, de parkings, d'espaces verts ou de lieux de rencontre. Parmi ces centralités, on retrouve un 

village de taille plus ou moins importante, celui dôOuffet, qui, grâce à sa rue commerçante, sa Grand 

Place et ses éléments patrimoniaux, notamment, représente un lieu touristique majeur, avec plusieurs 

espaces publics structurants. 

La centralit® dôOuffet 

Le village de Ouffet se compose de plusieurs hameaux, souvent très petits. Le village de Ouffet reste 

la centralité principale de la Commune au vu de sa rue commerçante et de ses nombreux services 

(Administration communale, restaurants, commerces divers, banques ï point cash, etc.). Le centre de 

Ouffet représente, en outre, la connexion entre la N638 (Esneux-Méan) et la N66 (Huy-Trois-Ponts). Il 

y a donc un certain trafic à cet endroit. 
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Août 2025, rue Sauvenière (N66), la rue des commerces. 

La GrandôPlace offre un bel espace convivial ¨ tous les citoyens, des bancs sôy trouvent afin de sôy 

reposer et des ®v¯nements y sont parfois organis®s. Un parking se trouve sur lôensemble du pourtour 

de la place. Au milieu de cette place, trône un gigantesque monument célébrant la seconde guerre 

mondiale (abordé dans un chapitre ultérieur). Cet espace est particulièrement végétalisé et se trouve à 

deux pas de la Tour de Justice et de son parc. 
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 GrandôPlace, vue vers la N66 

 Centre de la GrandôPlace 

La Tour de Justice, ¨ une centaine de m¯tres de la GrandôPlace, offre un beau par cet permet aussi 

lôorganisation dô®v¯nements comme les M®di®vales, transformant le village en un véritable décor du 

Moyen Âge. Cette fête est organisée une année sur deux et a fêté son 21ème anniversaire en 2024 ; côest 

un réel succès !  La Tour de Justice est dôailleurs class®e ¨ lôAWAP.  
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Tour de Justice, vue de la rue du Perron 

 

Parc de la Tour de Justice (¨ lôarri¯re) 

 

De lôautre c¹t® de la N66, se trouve une aire de jeux, rue des Pahys, qui offre un bel espace aux 

enfants et aux parents souhaitant sôy reposer. 
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 rue des Pahys 

A côté de cette aire de jeux, se trouvent la Sittelle ainsi que lôAcad®mie des Ardennes ; la Sittelle 

propose une garderie offerte entre 16h et 18h chaque jour. Des stages pour enfants sont également 

propos®s durant les cong®s ¨ un prix d®risoire (40ú/semaine). Une Sittelle bis se trouve également à 

Warz®e, ¨ c¹t® de lô®cole communale (ouverte tous les jours de 7h30 à 8h30 et de 16h à 18h). 

  

A droite de lôaire de jeux, le b©timent de la Sittelle et de lôAcad®mie des Ardennes.  
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Ouffet, comme cela a été évoqué précédemment, contient différents petits hameaux/ lieux-dits : 

- Petit Ouffet 

- Néblon le Moulin 

- Néblon le Pierreux 

- Lizin 

- Crossée 

- Xhenceval 

- Himbe 

- Renal 

- Houpe-le-loup 

- Odeigne 

 

En empruntant la N66 depuis Hamoir, le premier hameau se situe sur la gauche ; il sôagit de Renal 

(n°xx sur la carte n°xx). Lôacc¯s au lieu-dit se fait via une route empierrée et au bout du chemin, se 

trouve une ancienne ferme, isol®e, ainsi quôun ch©teau du XIXème siècle, classé au patrimoine 

immobilier (voir chapitre ultérieur). 

 Entrée de Renal, depuis la N66 
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 Château de Renal 

 Accès menant au château et au lieu-dit 

En reprenant la N66 et en se dirigeant vers Ouffet, toujours depuis Hamoir, les hameaux suivants se 

trouvent vers la droite, à hauteur de lôentr®e du zoning économique ; il sôagit de Odeigne et de 

Houppe-le-Loup (n°xx et n°xx sur la carte n°xx).  

 

Odeigne est un lieu-dit reprenant une seule ferme ; il sôagit dôune propri®t® priv®e et il nôy a donc pas 

de moyen dôacc¯s. Odeigne est visible du chemin menant ¨ Houpe-le-Loup, chemin en mauvais état 

d®bouchant sur de lôempierrement. A la fin de ce chemin, se trouve Houpe-le-Loup, constitué de peu 

de bâtiments dont une exploitation agricole et 5 logements. Le chemin pour automobilistes sôarr°te ¨ 

cet endroit pour devenir un chemin de promenade.  
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 Odeigne vue de la rue Tige de Fairon 

 Houppe-le-Loup depuis Tige de Fairon 

De retour sur la N66, le village de Ouffet se rapproche et le hameau de Petit Ouffet apparait sur la 

gauche, ¨ lôentr®e du village. Petit Ouffet est le hameau le plus grand de la Commune et se dessine en 

quartier résidentiel, grâce à la rue qui porte le même nom. Les maisons quatre façades, mitoyennes ou 

semi-mitoyennes se succ¯dent et ont le profil dôun vrai hameau comportant de nombreuses maisons. 

Des bancs de promenade sont présents et permettent aux voisins de se regrouper et de se rencontrer. Il 

serait int®ressant dôy d®velopper un r®el espace convivial. 
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                                             Photos de Petit Ouffet 

En poursuivant la rue de Petit Ouffet, il est possible de se rendre dans deux lieux-dits supplémentaires, 

attaché à Ouffet : Xhenceval et Himbe (n°xx et n°xx sur la carte n°xx).  

Une vieille route en b®ton permet dôacc®der ¨ Xhenceval. Sur place, se trouvent 2 habitations dans un 

ancien corps de ferme ainsi quôune ferme, toujours en activit®. La ferme de Xhenceval est une ferme 

qui existe depuis plus de trente ans. C'est également un lieu d'éveil et de découvertes pour enfants et 


















































































































































































































